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1. PROGRAMMES ET PÉRIMÈTRE DE LA MISSION

1.1. Programme de travaux défini par le donneur d’ordre

Selon le(s) document(s) remis par le donneur d’ordre, le programme des travaux prévus est le suivant :

Description succincte du programme des travaux 

- Suppression d'une partie du mur entre 049 et 052
- Création d'une ouverture entre 007 et 049

- Peinture d'un pan de mur
- Installation de cinq bornes de chargement électriques sur le parking avant

- Mise en place d'un coffret pour rangement d'un aspirateur
- Création d'une arrivée et évacuation d'eau en 049

- Retrait plinthes et coulage ragréage sur la zone travaux
Le repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante est limité aux zones concernées par les travaux et définies par le donneur

d’ordre le jour de l'expertise

1.2. Programme de repérage défini par l’opérateur de repérage

Il est établi préalablement au repérage et définit les ouvrages et parties d'ouvrages du tableau A.1 de la norme NF X 46-020
concernés par les travaux prévus, susceptibles d'être présents dans l'immeuble bâti. 

Le présent repérage concerne uniquement les produits ou matériaux identifiés comme concernés directement ou
indirectement par les travaux au vu des informations fournies par le donneur d’ordre.
Dans le cas où des produits et matériaux susceptibles de contenir de l’amiante, n’ont pas fait l’objet de recherche d’amiante
car non identifiés comme concernés par les travaux prévus au vu des informations fournies préalablement au repérage, il
conviendra que le donneur d’ordre fasse effectuer des investigations supplémentaires ultérieures.

Ouvrages et parties d’ouvrages du tableau A.1 A de la norme NF X 46-020 concernés par les travaux prévus

1.3. Périmètre de repérage défini par l’opérateur de repérage

Au vu du descriptif des travaux prévus, les parties de bâtiment objets de la mission sont les suivantes :

•     parties du bâtiment :

RDC: 007 048 049 052 051 001 002

EXTERIEUR: Façade avant
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2. CONCLUSIONS

Dans le cadre de la mission objet du présent rapport, il a été repéré des matériaux et
produits contenant de l’amiante.

2.1. Matériaux et produits contenant de l’amiante

Matériaux et produits listés en annexe A de la norme NF X 46-020 concernés par les travaux prévus

Localisation Ouvrage Matériau ou produit Description

RDC / 049 Cloison Panneau
Panneau de doublage et de

cloisonnement en plaque de plâtre

RDC / 049 Revêtement du mur Colle de plinthe /

RDC / 052 Cloison Panneau
Panneau de doublage et de

cloisonnement en plaque de plâtre

RDC / 051 Cloison Panneau
Panneau de doublage et de

cloisonnement en plaque de plâtre

RDC / 001 Cloison Panneau
Panneau de doublage et de

cloisonnement en plaque de plâtre

RDC / 002 Cloison Panneau
Panneau de doublage et de

cloisonnement en plaque de plâtre

2.2. Obligation d’information

Dans tous les cas, et sans préjudice des autres dispositions réglementaires applicables, il est nécessaire d’avertir
de la présence d’amiante toute personne pouvant intervenir sur ou à proximité des matériaux et produits
concernés ou de ceux les recouvrant ou les protégeant.

Remarque(s) complémentaire(s):

A la lecture des anciens procès verbaux d'analyses réalisés en 2018, l'ensemble des panneaux de
doublages et panneaux de cloisonnement en plaques de plâtre doivent être considérés avec présence
d'amiante.
 
Compte tenu de l'observation apportée sur le PV d'analyse P14 " La teneur en fibres d’amiante détectée est
proche de la limite de détection" et compte tenu des autres résultats pour cette similitude d'ouvrage, des
prélèvements complémentaires ont été réalisés selon une stratégie bien définie. L'ensemble des
compléments est revenu sans détection de fibres d'amiante. Ainsi, nous pouvons en déduire que le P14 a fait
l'objet d'une contamination venant d'une possible pollution ou d'une possible erreur d'analyse.
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3. INFORMATIONS GENERALES

3.1. Immeuble bâti objet de la mission

Adresse: BÂTIMENT 042

LIEU-DIT LA VAUGINE

83300 DRAGUIGNAN

Bâtiment Fonction principale Classement
Date du permis de

construire ou année
de construction 

Année de réhabilitation
ou description des

modifications : 

BÂTIMENT 042 Bureaux
Immeuble de travail <= 300

personnes
non communiqué non communiqué

Le repérage porte exclusivement sur les parties de bâtiments et les locaux dont la liste est détaillée en annexe
Parties d'immeubles bâti visitées

3.2. Intervenants

Partie prenante Société Adresse Coordonnées

Commanditaire du repérage
ESID DE LYON

M. Vincent BEZOLES

CNTFE
CS 80168

53102 MAYENNE CEDEX

06.42.22.21.46
04 83 08 19 19

fabrice.valere@intradef.gouv.fr

Propriétaire ESID DE LYON
Quartier Bonaparte

83300
DRAGUIGNAN

/

Accompagnateur
ESID DE LYON

SCH Vincent BEZOLES

Quartier Bonaparte
83300

DRAGUIGNAN
/

3.3. Opérateur(s) de repérage

Société Nom
Organisme de
certification

N° de certification*
Date d'obtention

de la
certification

Date de validité
de la

certification

BUREAU VERITAS
79018467501175

Teddy ROUSSEL
BUREAU VERITAS

Certification
8104561 21/03/2018 20/03/2023

3.4. Laboratoire(s)

Société N° d'accréditation Adresse Coordonnées

Eurofins Analyses pour le
Bâtiment Sud

1-5922
75C Avenue du Pascalet 30310VERGEZE

France
+33 4 66 73 15 73
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4. DESCRIPTION DE LA MISSION DE REPERAGE
Ce rapport est établi dans le cadre du repérage des matériaux et produits impactés par les travaux listés en annexe A de la
norme NF X 46-020, en vue de la réalisation de l’évaluation initiale du risque amiante.

4.1. Textes réglementaires
Code du travail : article R4412-97

Norme NF X 46-020 du 5 aout 2017 : Repérage des matériaux et produits contenant de l'amiante dans les immeubles
bâtis

4.2. Méthodologie de la mission

L’opérateur de repérage examine de façon exhaustive toutes les parties de bâtiment concernées et affectées par le
programme des travaux.
Il identifie les ouvrages de la construction, puis inspecte les matériaux et produits susceptibles de contenir de l’amiante en se
référant à l’annexe A de la norme NF X 46-020 qui constitue la base du repérage.
 
Le repérage des matériaux et produits contenant de l'amiante comprend au minimum une inspection visuelle des ouvrages
de la construction afin de rechercher et d’identifier les différents matériaux et produits susceptibles de contenir de l'amiante.
Cette inspection peut être suivie :

d’investigations approfondies qui peuvent être destructives,
de sondages,
de prélèvements pour déterminer par analyse, la présence effective d'amiante dans les matériaux et produits

préalablement identifiés comme étant susceptibles de contenir de l'amiante.
Lorsque, dans des cas très exceptionnels, qui doivent être justifiés, certaines parties d'ouvrages ne sont pas accessibles
avant que les travaux ne commencent, l'opérateur de repérage émet les réserves correspondantes et préconise les
investigations complémentaires qui devront être réalisées entre les différentes étapes des travaux.
 
Les matériaux et produits sont identifiés, localisés, et leurs caractéristiques sont renseignées.
En fonction des informations dont il dispose (documents, marquage sur les matériaux), de sa connaissance des matériaux et
produits, l’opérateur de repérage peut conclure à la présence d’amiante.
En cas de doute sur la présence d'amiante (absence d'informations documentaires, produits non identifiés), il effectue un (ou
des) prélèvement(s) pour analyses sur les matériaux et produits susceptibles de contenir de l'amiante pour conclure.
Les prélèvements sont effectués sur toute l’épaisseur du matériau. L’opérateur de repérage veille à la traçabilité des
échantillons prélevés. Il transmet au laboratoire d’analyse une fiche d’accompagnement.
 
Conformément aux dispositions de la norme NF X 46-020, les analyses des échantillons de ces matériaux et produits sont
réalisées par un organisme accrédité.

4.3. Limites de la mission

Le présent repérage ne peut être utilisé que dans les limites de la présente mission et uniquement pour le périmètre et le
programme des travaux prévus communiqués par le donneur d’ordre.
La présente mission n’est en aucun cas assimilable à un repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante avant
travaux de démolition tel que défini par les articles R.1334-19 et R.1334-22 du Code de la Santé Publique, et n’est pas
adaptée ni suffisante à l’évaluation du risque amiante en cas de démolition.

Dans le cadre de notre mission, seuls les ouvrages et parties d’ouvrages clairement identifiés comme concernés par les
travaux prévus selon le programme et le périmètre fourni par le donneur d’ordre, font l’objet du présent repérage.
En cas de programme et/ou de périmètre de travaux imprécis, insuffisamment détaillé, non abouti ou ambigu, il revient au
donneur d’ordre de vérifier que les produits et matériaux impactés par les travaux prévus ont bien fait l’objet de recherche de
présence ou d’absence d’amiante.
En cas de changement, ajout ou modification du périmètre et/ou du programme de travaux, il conviendra au donneur d’ordre
de faire réaliser les investigations supplémentaires nécessaires.

La recherche des matériaux pouvant contenir de l’amiante (MPCA) de l’annexe A de la norme NF X 46-020 est réalisée par
recherche visuelle et investigation destructrice d’ouvrages et de parties d’ouvrages, avec prélèvements d’échantillons selon
une méthode d’échantillonnage respectant en cela les prescriptions de cette norme.

L’ancienneté des matériaux contenant de l'amiante, les diverses agressions qu'ils subissent, peuvent entraîner la
dénaturation de ceux-ci et donner lieu à la libération spontanée de fibres d'amiante. Ainsi, des fibres peuvent migrer et polluer
un produit ou un matériau non réputé contenir de l'amiante, se trouvant à proximité du matériau amianté. L'intervention ne
prend pas en compte dans le présent repérage, cet effet de pollution éventuelle.
Les résultats antérieurs, en matière de repérage d’amiante, communiqués dans le cadre de la présente mission, sont réputés
satisfaire aux exigences imposées par les textes réglementaires et normatifs.
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5. CONDITIONS DE REALISATION DU REPERAGE

Date(s) du repérage :    du 01/04/2019 au 01/04/2019
du 18/04/2019 au 18/04/2019

5.1. Documents remis par le donneur d’ordre ou disponibles lors de la visite

Rapports de repérage amiante :

Références rapport
de repérage

Date rapport Auteur rapport Objet du repérage Principales conclusions

7148619/S5.9.2.R 24/04/2018 BUREAU VERITAS Repérage avant travaux
Présence de matériau ou produit

contenant de l'amiante

Les résultats antérieurs en matière de recherche d'amiante utilisés pour la réalisation du repérage, communiqués dans le
cadre de la présente mission, sont réputés satisfaire aux exigences imposées par les textes en matière de diagnostics,
constats et repérages amiante.

Autres documents :

Titre Référence Type Document

Bâtiment 42 niveau 00 USID DRAGUIGNAN SCH Vincent BEZOLES Programme des travaux

Bâtiment 42 niveau 00 USID DRAGUIGNAN Plan

5.2. Conditions de visite

Absence d'informations sur la date de délivrance du permis de construire

Absence d'informations décrivant les produits, matériaux et protections physiques mises en place

Remarque(s) complémentaire(s):

Le repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante est limité aux zones concernées par les
travaux et définies par le donneur d’ordre : confère programme travaux § 1.1.
Compte tenu de la similitude de la construction,  de la continuité dans l’emploi des matériaux et des
techniques de construction, il y a lieu d’étendre aux matériaux d’un même type, les conclusions qui ont été
formulées par le laboratoire suite aux résultats d’analyses.
Si toutefois, au cours de l’opération de travaux, des matériaux ou produits susceptibles de contenir de
l’amiante venaient à être repérés par une des entreprises intervenantes sur une partie des locaux pour
lesquels aucun sondage n’a été réalisé (conclusions d’absence ou de présence d’amiante étendue en raison
de la similitude des matériaux employés), des investigations et analyses supplémentaires devront être
réalisées afin de lever le doute quant à la présence d’amiante sur ces matériaux.
En cas de doute sur des zones ponctuelles non concernées initialement par les travaux, des investigations et
analyses supplémentaires devront être réalisées
Les conduits et les éléments enterrés étaient inaccessibles le jour de notre visite. Ces éléments resteront
non évaluables sans des travaux lourds de terrassement et sont donc exclus du présent repérage.
L'entreprise retenue pour procéder aux travaux de retrait devra prévoir ce cas de figure dans le plan de retrait
ou le mode opératoire si ces éléments sont concernés par les travaux.
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6. RESULTATS DETAILLES DU REPERAGE

6.1. Résultats détaillés

Abréviations du tableau :

Px = prélèvement pour analyse n°X (tous les prélèvements sont précédés d’un sondage)
Idem Px = produit ou matériau similaire à celui ayant fait l’objet du Px
S = sondage en complément de l’inspection visuelle 

Localisation Ouvrage
Matériau ou

produit
Description N° Prél.

Critère de
décision

Sondage / Observation
Présence
d'amiante

RDC / 007 Revêtement du mur Colle de plinthe Hall côté 008 P3 Résultat d'analyse / NON

RDC / 007 Revêtement du mur Colle de plinthe / P4 Résultat d'analyse / NON

RDC / 007 Revêtement du mur Colle de plinthe / P5 Résultat d'analyse / NON

RDC / 007 Mur Enduit / P6 Résultat d'analyse / NON

RDC / 007 Mur Enduit / P7 Résultat d'analyse / NON

RDC / 007 Mur Enduit Ouverture P8 Résultat d'analyse / NON

RDC / 007 Poteau Enduit / P9 Résultat d'analyse / NON

RDC / 007 Poteau Enduit / P10 Résultat d'analyse / NON

RDC / 007 Plafond Enduit / P11 Résultat d'analyse / NON

RDC / 007 Plafond Enduit / P12 Résultat d'analyse / NON

RDC / 007 Mur Enduit
sur plaque de plâtre donnant

sur préau
P25 Résultat d'analyse / NON

RDC / 049 Cloison Panneau
Panneau de doublage et de
cloisonnement en plaque de

plâtre
/

Document consulté
(Réf. Avant travaux
7148619/S5.9.2.R)

/ OUI

RDC / 049 Mur Enduit ouverture P13 Résultat d'analyse / NON

RDC / 049 Revêtement du mur Colle de plinthe / P14 Résultat d'analyse / OUI

RDC / 049 Mur Enduit ouverture 2 P15 Résultat d'analyse / NON

RDC / 049 Mur Enduit
plaque de plâtre + enduit

porteur
P16 Résultat d'analyse / NON
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Localisation Ouvrage
Matériau ou

produit
Description N° Prél.

Critère de
décision

Sondage / Observation
Présence
d'amiante

RDC / 049 Plafond Enduit / P17 Résultat d'analyse / NON

RDC / 049 Revêtement de sol Colle de carrelage / P24 Résultat d'analyse / NON

RDC / 049 Revêtement du mur Colle de plinthe ciment P026 Résultat d'analyse / NON

RDC / 049 Revêtement du mur Colle de plinthe ciment P027 Résultat d'analyse / NON

RDC / 049 Revêtement du mur Colle de plinthe ciment P028 Résultat d'analyse / NON

RDC / 052 Cloison Panneau
Panneau de doublage et de
cloisonnement en plaque de

plâtre
/

Document consulté
(Réf. Avant travaux
7148619/S5.9.2.R)

/ OUI

RDC / 052 Revêtement du mur Colle de plinthe / P18 Résultat d'analyse / NON

RDC / 052 Mur Enduit ouverture 2 P19 Résultat d'analyse / NON

RDC / 052 Plafond Enduit / P20 Résultat d'analyse / NON

RDC / 052 Revêtement du mur Colle de plinthe ciment P029 Résultat d'analyse / NON

RDC / 051 Cloison Panneau
Panneau de doublage et de
cloisonnement en plaque de

plâtre
/

Document consulté
(Réf. Avant travaux
7148619/S5.9.2.R)

/ OUI

RDC / 051 Mur Enduit / P22 Résultat d'analyse / NON

RDC / 001 Cloison Panneau
Panneau de doublage et de
cloisonnement en plaque de

plâtre
/

Document consulté
(Réf. Avant travaux
7148619/S5.9.2.R)

/ OUI

RDC / 001 Mur Enduit sur plaque de plâtre P23 Résultat d'analyse / NON

RDC / 002 Cloison Panneau
Panneau de doublage et de
cloisonnement en plaque de

plâtre
/

Document consulté
(Réf. Avant travaux
7148619/S5.9.2.R)

/ OUI

RDC / 002 Mur Enduit sur plaque de plâtre P21 Résultat d'analyse / NON

RDC / 002 Revêtement du mur Colle de plinthe ciment P030 Résultat d'analyse / NON

EXTERIEUR / Façade
avant

Façade Enduit Dérrière ITE P1 Résultat d'analyse / NON

EXTERIEUR / Façade
avant

Façade Enduit Dérrière ITE P2 Résultat d'analyse / NON
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7. ANNEXES

7.1. Parties d’immeuble bâti visitées

La liste ci-dessous présente les parties d’immeuble inspectées dans le cadre de la mission confiée à BUREAU VERITAS.
Il appartient au donneur d'ordre ou à son représentant, seule personne à même d'avoir une parfaite connaissance des
lieux, de signifier à BUREAU VERITAS. toute omission, erreur ou incohérence éventuelle dans l'identification des locaux
ou zones figurant à un titre ou à un autre dans le présent rapport.

Localisation Commentaires

RDC / 007 /

RDC / 048 /

RDC / 049 /

RDC / 052 /

RDC / 051 /

RDC / 001 /

RDC / 002 /

EXTERIEUR / Façade avant /
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7.2. Croquis de repérage
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Planche de repérage (la planche de repérage est indissociable du rapport)

Site : BÂTIMENT 042 Adresse : LIEU-DIT LA VAUGINE 83300 DRAGUIGNAN Localisation : RDC

Réalisé par : Teddy ROUSSEL N° de planche : 1 / 1
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7.3. Photos

Prélèvement - P1 : EXTERIEUR / Façade avant - Enduit-
(Absence d'amiante)

Prélèvement - P2 : EXTERIEUR / Façade avant - Enduit-
(Absence d'amiante)

Prélèvement - P3 : RDC / 007 - Colle de plinthe- (Absence
d'amiante)

Prélèvement - P4 : RDC / 007 - Colle de plinthe- (Absence
d'amiante)

Prélèvement - P5 : RDC / 007 - Colle de plinthe- (Absence
d'amiante)

Prélèvement - P6 : RDC / 007 - Enduit- (Absence d'amiante)

Rapport AM-RTV Rapport n° : 7261631/S1.1.2.R

Copyright BUREAU VERITAS Page  13/52 Date du rapport : 26/04/2019



Prélèvement - P7 : RDC / 007 - Enduit- (Absence d'amiante) Prélèvement - P8 : RDC / 007 - Enduit- (Absence d'amiante)

Prélèvement - P9 : RDC / 007 - Enduit- (Absence d'amiante) Prélèvement - P10 : RDC / 007 - Enduit- (Absence d'amiante)

Prélèvement - P11 : RDC / 007 - Enduit- (Absence d'amiante) Prélèvement - P12 : RDC / 007 - Enduit- (Absence d'amiante)

Rapport AM-RTV Rapport n° : 7261631/S1.1.2.R
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Prélèvement - P13 : RDC / 049 - Enduit- (Absence d'amiante)
Prélèvement - P14 : RDC / 049 - Colle de plinthe- (Présence

d'amiante)

Prélèvement - P15 : RDC / 049 - Enduit- (Absence d'amiante) Prélèvement - P16 : RDC / 049 - Enduit- (Absence d'amiante)

Prélèvement - P17 : RDC / 049 - Enduit- (Absence d'amiante)
Prélèvement - P18 : RDC / 052 - Colle de plinthe- (Absence

d'amiante)

Rapport AM-RTV Rapport n° : 7261631/S1.1.2.R
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Prélèvement - P19 : RDC / 052 - Enduit- (Absence d'amiante) Prélèvement - P20 : RDC / 052 - Enduit- (Absence d'amiante)

Prélèvement - P21 : RDC / 002 - Enduit- (Absence d'amiante) Prélèvement - P22 : RDC / 051 - Enduit- (Absence d'amiante)

Prélèvement - P23 : RDC / 001 - Enduit- (Absence d'amiante)
Prélèvement - P24 : RDC / 049 - Colle de carrelage- (Absence

d'amiante)

Rapport AM-RTV Rapport n° : 7261631/S1.1.2.R
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Prélèvement - P25 : RDC / 007 - Enduit- (Absence d'amiante)
Prélèvement - P026 : RDC / 049 - Colle de plinthe- (Absence

d'amiante)

Prélèvement - P027 : RDC / 049 - Colle de plinthe- (Absence
d'amiante)

Prélèvement - P028 : RDC / 049 - Colle de plinthe- (Absence
d'amiante)

Prélèvement - P029 : RDC / 052 - Colle de plinthe- (Absence
d'amiante)

Prélèvement - P030 : RDC / 002 - Colle de plinthe- (Absence
d'amiante)
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7.4. Attestation d’assurance
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7.5. Certificat de compétence
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7.6. Rapports d’essais de laboratoire
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Eurofins Analyses pour le Bâtiment Sud SAS

BUREAU VERITAS EXPLOITATION SAS

Monsieur Teddy ROUSSEL
Les Algorythmes Bât. Pythagore

2000 Route Des Lucioles - CS 80055

06901 SOPHIA ANTIPOLIS CEDEX

RAPPORT D'ANALYSE D'AMIANTE DANS LES MATERIAUX

Version du : 11/04/2019  11:07N° de rapport d'analyse : AR-19-KE-032907-02 Page 1/1

Annule et remplace la version AR-19-KE-032907-01 du 08/04/2019 à 23:28, qui doit être détruite ou nous être renvoyée.

Dossier N° : 19KE010237 Date de réception : 03/04/2019 Date d'analyse : 06/04/2019

Référence Dossier : 
1510797386/7261631/S1/1/1_7261631/1/2

N° 
éch.

Référence
client

Technique 
utilisée

Description visuelle Préparation

Nb Type

Résultats

BV3EU9851 Réf. prél : P1 
EXTERIEUR/ Façade 
avant/Façade - Enduit - (Dérrière 
ITE)

 001
 

METMatériau semi-dur de type 
enduit (gris) + (marron)

1 Calcination 
et/ou attaque 

acide (méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante 
non détectées

*

Méthode d'analyse employée pour la recherche qualitative des fibres d'amiante dans les matériaux :

Traitement par une méthode interne (mode opératoire T-PM-WO22725) en vue d'une identification des fibres au 

Microscope Electronique à Transmission (MET) selon parties utiles de la norme NFX 43-050.

NB 1 : Sauf information contraire sur ce rapport, le laboratoire effectue une analyse couche par couche de l'échantillon transmis par le demandeur. Des 
composants décrits simultanément dans une même couche n'ont pas pu faire l'objet de prises d'essai séparées pour l'analyse.
NB 2 : "Fibres d'amiante non détectées" au MOLP, signifie que la couche peut renfermer une teneur inférieure à la limite de détection garantie de fibre 
d'amiante optiquement observable.
Pour être optiquement observable, une fibre doit avoir un diamètre supérieur à 0,2 µm. 
"Fibres d'amiante non détectées " au MET signifie que la couche peut renfermer une teneur inférieure à la limite de détection garantie de fibre d'amiante.
NB 3 : Pour la recherche d'amiante dans les matériaux, la limite de détection garantie par prise d'essai dans les matériaux (en MOLP et /ou en MET)  est 
de 0.1% en masse.

Marie Vigouroux
Technicien Analyste en Microscopie

ACCREDITATION
N° 1- 5922

Portée disponible sur  
www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour le Bâtiment Sud SAS

75 Avenue de Pascalet
F-30310 VERGEZE, FRANCE
Tél: +33 4 66 73 15 73 - Fax: +33 3 88 91 65 31 - Site Web: www.eurofins.fr/hdb
S.A.S. au capital de 1 600 000€  RCS Nîmes  SIRET 804 354 819 00018  TVA FR28 804 354 819  APE 7120B

 

Tous les éléments de traçabilité sont disponibles sur demande. La reproduction de ce document n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 1 page(s). 
Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l'essai. Seules certaines prestations rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. Elles 
sont identifiées par le symbole *.



Eurofins Analyses pour le Bâtiment Sud SAS

BUREAU VERITAS EXPLOITATION SAS

Monsieur Teddy ROUSSEL
Les Algorythmes Bât. Pythagore

2000 Route Des Lucioles - CS 80055

06901 SOPHIA ANTIPOLIS CEDEX

RAPPORT D'ANALYSE D'AMIANTE DANS LES MATERIAUX

Version du : 11/04/2019  11:07N° de rapport d'analyse : AR-19-KE-032908-02 Page 1/1

Annule et remplace la version AR-19-KE-032908-01 du 08/04/2019 à 23:28, qui doit être détruite ou nous être renvoyée.

Dossier N° : 19KE010237 Date de réception : 03/04/2019 Date d'analyse : 06/04/2019

Référence Dossier : 
1510797386/7261631/S1/1/1_7261631/1/2

N° 
éch.

Référence
client

Technique 
utilisée

Description visuelle Préparation

Nb Type

Résultats

BV3EU9852 Réf. prél : P2 
EXTERIEUR/ Façade 
avant/Façade - Enduit - (Dérrière 
ITE)

 002
 

METMatériau (bitumineux) (noir) ; 
matériau semi-dur de type 
enduit (beige)

1 Calcination 
et/ou attaque 

acide (méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante 
non détectées

*

Méthode d'analyse employée pour la recherche qualitative des fibres d'amiante dans les matériaux :

Traitement par une méthode interne (mode opératoire T-PM-WO22725) en vue d'une identification des fibres au 

Microscope Electronique à Transmission (MET) selon parties utiles de la norme NFX 43-050.

NB 1 : Sauf information contraire sur ce rapport, le laboratoire effectue une analyse couche par couche de l'échantillon transmis par le demandeur. Des 
composants décrits simultanément dans une même couche n'ont pas pu faire l'objet de prises d'essai séparées pour l'analyse.
NB 2 : "Fibres d'amiante non détectées" au MOLP, signifie que la couche peut renfermer une teneur inférieure à la limite de détection garantie de fibre 
d'amiante optiquement observable.
Pour être optiquement observable, une fibre doit avoir un diamètre supérieur à 0,2 µm. 
"Fibres d'amiante non détectées " au MET signifie que la couche peut renfermer une teneur inférieure à la limite de détection garantie de fibre d'amiante.
NB 3 : Pour la recherche d'amiante dans les matériaux, la limite de détection garantie par prise d'essai dans les matériaux (en MOLP et /ou en MET)  est 
de 0.1% en masse.

Marie Vigouroux
Technicien Analyste en Microscopie

ACCREDITATION
N° 1- 5922

Portée disponible sur  
www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour le Bâtiment Sud SAS

75 Avenue de Pascalet
F-30310 VERGEZE, FRANCE
Tél: +33 4 66 73 15 73 - Fax: +33 3 88 91 65 31 - Site Web: www.eurofins.fr/hdb
S.A.S. au capital de 1 600 000€  RCS Nîmes  SIRET 804 354 819 00018  TVA FR28 804 354 819  APE 7120B

 

Tous les éléments de traçabilité sont disponibles sur demande. La reproduction de ce document n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 1 page(s). 
Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l'essai. Seules certaines prestations rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. Elles 
sont identifiées par le symbole *.



Eurofins Analyses pour le Bâtiment Sud SAS

BUREAU VERITAS EXPLOITATION SAS

Monsieur Teddy ROUSSEL
Les Algorythmes Bât. Pythagore

2000 Route Des Lucioles - CS 80055

06901 SOPHIA ANTIPOLIS CEDEX

RAPPORT D'ANALYSE D'AMIANTE DANS LES MATERIAUX

Version du : 11/04/2019  11:07N° de rapport d'analyse : AR-19-KE-032909-02 Page 1/1

Annule et remplace la version AR-19-KE-032909-01 du 08/04/2019 à 23:28, qui doit être détruite ou nous être renvoyée.

Dossier N° : 19KE010237 Date de réception : 03/04/2019 Date d'analyse : 06/04/2019

Référence Dossier : 
1510797386/7261631/S1/1/1_7261631/1/2

N° 
éch.

Référence
client

Technique 
utilisée

Description visuelle Préparation

Nb Type

Résultats

BV3EU9853 Réf. prél : P3 RDC/ 
007/Revêtement du mur - Colle 
de plinthe - (Hall côté 008)

 003
 

METMatériau dur de type 
ciment-colle (blanc)

1 Calcination 
et/ou attaque 

acide (méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante 
non détectées

*

Méthode d'analyse employée pour la recherche qualitative des fibres d'amiante dans les matériaux :

Traitement par une méthode interne (mode opératoire T-PM-WO22725) en vue d'une identification des fibres au 

Microscope Electronique à Transmission (MET) selon parties utiles de la norme NFX 43-050.

NB 1 : Sauf information contraire sur ce rapport, le laboratoire effectue une analyse couche par couche de l'échantillon transmis par le demandeur. Des 
composants décrits simultanément dans une même couche n'ont pas pu faire l'objet de prises d'essai séparées pour l'analyse.
NB 2 : "Fibres d'amiante non détectées" au MOLP, signifie que la couche peut renfermer une teneur inférieure à la limite de détection garantie de fibre 
d'amiante optiquement observable.
Pour être optiquement observable, une fibre doit avoir un diamètre supérieur à 0,2 µm. 
"Fibres d'amiante non détectées " au MET signifie que la couche peut renfermer une teneur inférieure à la limite de détection garantie de fibre d'amiante.
NB 3 : Pour la recherche d'amiante dans les matériaux, la limite de détection garantie par prise d'essai dans les matériaux (en MOLP et /ou en MET)  est 
de 0.1% en masse.

Marie Vigouroux
Technicien Analyste en Microscopie

ACCREDITATION
N° 1- 5922

Portée disponible sur  
www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour le Bâtiment Sud SAS

75 Avenue de Pascalet
F-30310 VERGEZE, FRANCE
Tél: +33 4 66 73 15 73 - Fax: +33 3 88 91 65 31 - Site Web: www.eurofins.fr/hdb
S.A.S. au capital de 1 600 000€  RCS Nîmes  SIRET 804 354 819 00018  TVA FR28 804 354 819  APE 7120B

 

Tous les éléments de traçabilité sont disponibles sur demande. La reproduction de ce document n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 1 page(s). 
Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l'essai. Seules certaines prestations rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. Elles 
sont identifiées par le symbole *.



Eurofins Analyses pour le Bâtiment Sud SAS

BUREAU VERITAS EXPLOITATION SAS

Monsieur Teddy ROUSSEL
Les Algorythmes Bât. Pythagore

2000 Route Des Lucioles - CS 80055

06901 SOPHIA ANTIPOLIS CEDEX

RAPPORT D'ANALYSE D'AMIANTE DANS LES MATERIAUX

Version du : 11/04/2019  11:07N° de rapport d'analyse : AR-19-KE-032910-02 Page 1/1

Annule et remplace la version AR-19-KE-032910-01 du 08/04/2019 à 23:28, qui doit être détruite ou nous être renvoyée.

Dossier N° : 19KE010237 Date de réception : 03/04/2019 Date d'analyse : 06/04/2019

Référence Dossier : 
1510797386/7261631/S1/1/1_7261631/1/2

N° 
éch.

Référence
client

Technique 
utilisée

Description visuelle Préparation

Nb Type

Résultats

BV3EU9854 Réf. prél : P4 RDC/ 
007/Revêtement du mur - Colle 
de plinthe

 004
 

METMatériau dur de type 
ciment-colle (blanc)

1 Calcination 
et/ou attaque 

acide (méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante 
non détectées

*

Méthode d'analyse employée pour la recherche qualitative des fibres d'amiante dans les matériaux :

Traitement par une méthode interne (mode opératoire T-PM-WO22725) en vue d'une identification des fibres au 

Microscope Electronique à Transmission (MET) selon parties utiles de la norme NFX 43-050.

NB 1 : Sauf information contraire sur ce rapport, le laboratoire effectue une analyse couche par couche de l'échantillon transmis par le demandeur. Des 
composants décrits simultanément dans une même couche n'ont pas pu faire l'objet de prises d'essai séparées pour l'analyse.
NB 2 : "Fibres d'amiante non détectées" au MOLP, signifie que la couche peut renfermer une teneur inférieure à la limite de détection garantie de fibre 
d'amiante optiquement observable.
Pour être optiquement observable, une fibre doit avoir un diamètre supérieur à 0,2 µm. 
"Fibres d'amiante non détectées " au MET signifie que la couche peut renfermer une teneur inférieure à la limite de détection garantie de fibre d'amiante.
NB 3 : Pour la recherche d'amiante dans les matériaux, la limite de détection garantie par prise d'essai dans les matériaux (en MOLP et /ou en MET)  est 
de 0.1% en masse.

Marie Vigouroux
Technicien Analyste en Microscopie

ACCREDITATION
N° 1- 5922

Portée disponible sur  
www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour le Bâtiment Sud SAS

75 Avenue de Pascalet
F-30310 VERGEZE, FRANCE
Tél: +33 4 66 73 15 73 - Fax: +33 3 88 91 65 31 - Site Web: www.eurofins.fr/hdb
S.A.S. au capital de 1 600 000€  RCS Nîmes  SIRET 804 354 819 00018  TVA FR28 804 354 819  APE 7120B

 

Tous les éléments de traçabilité sont disponibles sur demande. La reproduction de ce document n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 1 page(s). 
Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l'essai. Seules certaines prestations rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. Elles 
sont identifiées par le symbole *.



Eurofins Analyses pour le Bâtiment Sud SAS

BUREAU VERITAS EXPLOITATION SAS

Monsieur Teddy ROUSSEL
Les Algorythmes Bât. Pythagore

2000 Route Des Lucioles - CS 80055

06901 SOPHIA ANTIPOLIS CEDEX

RAPPORT D'ANALYSE D'AMIANTE DANS LES MATERIAUX

Version du : 11/04/2019  11:07N° de rapport d'analyse : AR-19-KE-032911-02 Page 1/1

Annule et remplace la version AR-19-KE-032911-01 du 08/04/2019 à 23:28, qui doit être détruite ou nous être renvoyée.

Dossier N° : 19KE010237 Date de réception : 03/04/2019 Date d'analyse : 06/04/2019

Référence Dossier : 
1510797386/7261631/S1/1/1_7261631/1/2

N° 
éch.

Référence
client

Technique 
utilisée

Description visuelle Préparation

Nb Type

Résultats

BV3EU9855 Réf. prél : P5 RDC/ 
007/Revêtement du mur - Colle 
de plinthe

 005
 

METMatériau dur de type 
ciment-colle (blanc) ; matériau 
semi-dur (gris) (clair)

1 Calcination 
et/ou attaque 

acide (méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante 
non détectées

*

Méthode d'analyse employée pour la recherche qualitative des fibres d'amiante dans les matériaux :

Traitement par une méthode interne (mode opératoire T-PM-WO22725) en vue d'une identification des fibres au 

Microscope Electronique à Transmission (MET) selon parties utiles de la norme NFX 43-050.

NB 1 : Sauf information contraire sur ce rapport, le laboratoire effectue une analyse couche par couche de l'échantillon transmis par le demandeur. Des 
composants décrits simultanément dans une même couche n'ont pas pu faire l'objet de prises d'essai séparées pour l'analyse.
NB 2 : "Fibres d'amiante non détectées" au MOLP, signifie que la couche peut renfermer une teneur inférieure à la limite de détection garantie de fibre 
d'amiante optiquement observable.
Pour être optiquement observable, une fibre doit avoir un diamètre supérieur à 0,2 µm. 
"Fibres d'amiante non détectées " au MET signifie que la couche peut renfermer une teneur inférieure à la limite de détection garantie de fibre d'amiante.
NB 3 : Pour la recherche d'amiante dans les matériaux, la limite de détection garantie par prise d'essai dans les matériaux (en MOLP et /ou en MET)  est 
de 0.1% en masse.

Marie Vigouroux
Technicien Analyste en Microscopie

ACCREDITATION
N° 1- 5922

Portée disponible sur  
www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour le Bâtiment Sud SAS

75 Avenue de Pascalet
F-30310 VERGEZE, FRANCE
Tél: +33 4 66 73 15 73 - Fax: +33 3 88 91 65 31 - Site Web: www.eurofins.fr/hdb
S.A.S. au capital de 1 600 000€  RCS Nîmes  SIRET 804 354 819 00018  TVA FR28 804 354 819  APE 7120B

 

Tous les éléments de traçabilité sont disponibles sur demande. La reproduction de ce document n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 1 page(s). 
Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l'essai. Seules certaines prestations rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. Elles 
sont identifiées par le symbole *.



Eurofins Analyses pour le Bâtiment Sud SAS

BUREAU VERITAS EXPLOITATION SAS

Monsieur Teddy ROUSSEL
Les Algorythmes Bât. Pythagore

2000 Route Des Lucioles - CS 80055

06901 SOPHIA ANTIPOLIS CEDEX

RAPPORT D'ANALYSE D'AMIANTE DANS LES MATERIAUX

Version du : 11/04/2019  11:07N° de rapport d'analyse : AR-19-KE-032912-02 Page 1/1

Annule et remplace la version AR-19-KE-032912-01 du 08/04/2019 à 23:28, qui doit être détruite ou nous être renvoyée.

Dossier N° : 19KE010237 Date de réception : 03/04/2019 Date d'analyse : 06/04/2019

Référence Dossier : 
1510797386/7261631/S1/1/1_7261631/1/2

N° 
éch.

Référence
client

Technique 
utilisée

Description visuelle Préparation

Nb Type

Résultats

BV3EU9856 Réf. prél : P6 RDC/ 
007/Mur - Enduit

 006
 

METMatériau de type peinture 
(beige) + (marron) ; matériau 
semi-dur de type enduit (blanc) 
+ (gris)

1 Calcination 
et/ou attaque 

acide (méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante 
non détectées

*

Méthode d'analyse employée pour la recherche qualitative des fibres d'amiante dans les matériaux :

Traitement par une méthode interne (mode opératoire T-PM-WO22725) en vue d'une identification des fibres au 

Microscope Electronique à Transmission (MET) selon parties utiles de la norme NFX 43-050.

NB 1 : Sauf information contraire sur ce rapport, le laboratoire effectue une analyse couche par couche de l'échantillon transmis par le demandeur. Des 
composants décrits simultanément dans une même couche n'ont pas pu faire l'objet de prises d'essai séparées pour l'analyse.
NB 2 : "Fibres d'amiante non détectées" au MOLP, signifie que la couche peut renfermer une teneur inférieure à la limite de détection garantie de fibre 
d'amiante optiquement observable.
Pour être optiquement observable, une fibre doit avoir un diamètre supérieur à 0,2 µm. 
"Fibres d'amiante non détectées " au MET signifie que la couche peut renfermer une teneur inférieure à la limite de détection garantie de fibre d'amiante.
NB 3 : Pour la recherche d'amiante dans les matériaux, la limite de détection garantie par prise d'essai dans les matériaux (en MOLP et /ou en MET)  est 
de 0.1% en masse.

Marie Vigouroux
Technicien Analyste en Microscopie

ACCREDITATION
N° 1- 5922

Portée disponible sur  
www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour le Bâtiment Sud SAS

75 Avenue de Pascalet
F-30310 VERGEZE, FRANCE
Tél: +33 4 66 73 15 73 - Fax: +33 3 88 91 65 31 - Site Web: www.eurofins.fr/hdb
S.A.S. au capital de 1 600 000€  RCS Nîmes  SIRET 804 354 819 00018  TVA FR28 804 354 819  APE 7120B

 

Tous les éléments de traçabilité sont disponibles sur demande. La reproduction de ce document n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 1 page(s). 
Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l'essai. Seules certaines prestations rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. Elles 
sont identifiées par le symbole *.



Eurofins Analyses pour le Bâtiment Sud SAS

BUREAU VERITAS EXPLOITATION SAS

Monsieur Teddy ROUSSEL
Les Algorythmes Bât. Pythagore

2000 Route Des Lucioles - CS 80055

06901 SOPHIA ANTIPOLIS CEDEX

RAPPORT D'ANALYSE D'AMIANTE DANS LES MATERIAUX

Version du : 11/04/2019  11:07N° de rapport d'analyse : AR-19-KE-032913-02 Page 1/1

Annule et remplace la version AR-19-KE-032913-01 du 08/04/2019 à 23:28, qui doit être détruite ou nous être renvoyée.

Dossier N° : 19KE010237 Date de réception : 03/04/2019 Date d'analyse : 06/04/2019

Référence Dossier : 
1510797386/7261631/S1/1/1_7261631/1/2

N° 
éch.

Référence
client

Technique 
utilisée

Description visuelle Préparation

Nb Type

Résultats

BV3EU9857 Réf. prél : P7 RDC/ 
007/Mur - Enduit

 007
 

METMatériau de type peinture 
(beige) + (marron) ; matériau 
semi-dur de type enduit (blanc) 
+ (gris)

1 Calcination 
et/ou attaque 

acide (méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante 
non détectées

*

Méthode d'analyse employée pour la recherche qualitative des fibres d'amiante dans les matériaux :

Traitement par une méthode interne (mode opératoire T-PM-WO22725) en vue d'une identification des fibres au 

Microscope Electronique à Transmission (MET) selon parties utiles de la norme NFX 43-050.

NB 1 : Sauf information contraire sur ce rapport, le laboratoire effectue une analyse couche par couche de l'échantillon transmis par le demandeur. Des 
composants décrits simultanément dans une même couche n'ont pas pu faire l'objet de prises d'essai séparées pour l'analyse.
NB 2 : "Fibres d'amiante non détectées" au MOLP, signifie que la couche peut renfermer une teneur inférieure à la limite de détection garantie de fibre 
d'amiante optiquement observable.
Pour être optiquement observable, une fibre doit avoir un diamètre supérieur à 0,2 µm. 
"Fibres d'amiante non détectées " au MET signifie que la couche peut renfermer une teneur inférieure à la limite de détection garantie de fibre d'amiante.
NB 3 : Pour la recherche d'amiante dans les matériaux, la limite de détection garantie par prise d'essai dans les matériaux (en MOLP et /ou en MET)  est 
de 0.1% en masse.

Marie Vigouroux
Technicien Analyste en Microscopie
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Eurofins Analyses pour le Bâtiment Sud SAS

BUREAU VERITAS EXPLOITATION SAS

Monsieur Teddy ROUSSEL
Les Algorythmes Bât. Pythagore

2000 Route Des Lucioles - CS 80055

06901 SOPHIA ANTIPOLIS CEDEX

RAPPORT D'ANALYSE D'AMIANTE DANS LES MATERIAUX

Version du : 11/04/2019  11:07N° de rapport d'analyse : AR-19-KE-032914-02 Page 1/1

Annule et remplace la version AR-19-KE-032914-01 du 08/04/2019 à 23:28, qui doit être détruite ou nous être renvoyée.

Dossier N° : 19KE010237 Date de réception : 03/04/2019 Date d'analyse : 05/04/2019

Référence Dossier : 
1510797386/7261631/S1/1/1_7261631/1/2

N° 
éch.

Référence
client

Technique 
utilisée

Description visuelle Préparation

Nb Type

Résultats

BV3EU9858 Réf. prél : P8 RDC/ 
007/Mur - Enduit - (Ouverture)

 008
 

METMatériau de type peinture 
(beige) ; matériau semi-dur de 
type enduit (gris) (clair) + (gris) 
(foncé)

1 Calcination 
et/ou attaque 

acide (méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante 
non détectées

*

Méthode d'analyse employée pour la recherche qualitative des fibres d'amiante dans les matériaux :

Traitement par une méthode interne (mode opératoire T-PM-WO22725) en vue d'une identification des fibres au 

Microscope Electronique à Transmission (MET) selon parties utiles de la norme NFX 43-050.

NB 1 : Sauf information contraire sur ce rapport, le laboratoire effectue une analyse couche par couche de l'échantillon transmis par le demandeur. Des 
composants décrits simultanément dans une même couche n'ont pas pu faire l'objet de prises d'essai séparées pour l'analyse.
NB 2 : "Fibres d'amiante non détectées" au MOLP, signifie que la couche peut renfermer une teneur inférieure à la limite de détection garantie de fibre 
d'amiante optiquement observable.
Pour être optiquement observable, une fibre doit avoir un diamètre supérieur à 0,2 µm. 
"Fibres d'amiante non détectées " au MET signifie que la couche peut renfermer une teneur inférieure à la limite de détection garantie de fibre d'amiante.
NB 3 : Pour la recherche d'amiante dans les matériaux, la limite de détection garantie par prise d'essai dans les matériaux (en MOLP et /ou en MET)  est 
de 0.1% en masse.

Marie Vigouroux
Technicien Analyste en Microscopie

ACCREDITATION
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Portée disponible sur  
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Eurofins Analyses pour le Bâtiment Sud SAS

75 Avenue de Pascalet
F-30310 VERGEZE, FRANCE
Tél: +33 4 66 73 15 73 - Fax: +33 3 88 91 65 31 - Site Web: www.eurofins.fr/hdb
S.A.S. au capital de 1 600 000€  RCS Nîmes  SIRET 804 354 819 00018  TVA FR28 804 354 819  APE 7120B

 

Tous les éléments de traçabilité sont disponibles sur demande. La reproduction de ce document n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 1 page(s). 
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Eurofins Analyses pour le Bâtiment Sud SAS

BUREAU VERITAS EXPLOITATION SAS

Monsieur Teddy ROUSSEL
Les Algorythmes Bât. Pythagore

2000 Route Des Lucioles - CS 80055

06901 SOPHIA ANTIPOLIS CEDEX

RAPPORT D'ANALYSE D'AMIANTE DANS LES MATERIAUX

Version du : 11/04/2019  11:07N° de rapport d'analyse : AR-19-KE-032915-02 Page 1/1

Annule et remplace la version AR-19-KE-032915-01 du 08/04/2019 à 23:28, qui doit être détruite ou nous être renvoyée.

Dossier N° : 19KE010237 Date de réception : 03/04/2019 Date d'analyse : 05/04/2019

Référence Dossier : 
1510797386/7261631/S1/1/1_7261631/1/2

N° 
éch.

Référence
client

Technique 
utilisée

Description visuelle Préparation

Nb Type

Résultats

BV3EU9859 Réf. prél : P9 RDC/ 
007/Poteau - Enduit

 009
 (1)

METMatériau de type peinture 
(beige) ; matériau semi-dur de 
type enduit (blanc) + (gris) + 
(blanc)

1 Calcination 
et/ou attaque 

acide (méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante 
non détectées

*

Méthode d'analyse employée pour la recherche qualitative des fibres d'amiante dans les matériaux :

Traitement par une méthode interne (mode opératoire T-PM-WO22725) en vue d'une identification des fibres au 

Microscope Electronique à Transmission (MET) selon parties utiles de la norme NFX 43-050.

NB 1 : Sauf information contraire sur ce rapport, le laboratoire effectue une analyse couche par couche de l'échantillon transmis par le demandeur. Des 
composants décrits simultanément dans une même couche n'ont pas pu faire l'objet de prises d'essai séparées pour l'analyse.
NB 2 : "Fibres d'amiante non détectées" au MOLP, signifie que la couche peut renfermer une teneur inférieure à la limite de détection garantie de fibre 
d'amiante optiquement observable.
Pour être optiquement observable, une fibre doit avoir un diamètre supérieur à 0,2 µm. 
"Fibres d'amiante non détectées " au MET signifie que la couche peut renfermer une teneur inférieure à la limite de détection garantie de fibre d'amiante.
NB 3 : Pour la recherche d'amiante dans les matériaux, la limite de détection garantie par prise d'essai dans les matériaux (en MOLP et /ou en MET)  est 
de 0.1% en masse.

Observation(s) échantillon(s)

(1) Ce résultat a été confirmé par plusieurs prises d’essais concordantes

Marie Vigouroux
Technicien Analyste en Microscopie
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S.A.S. au capital de 1 600 000€  RCS Nîmes  SIRET 804 354 819 00018  TVA FR28 804 354 819  APE 7120B

 

Tous les éléments de traçabilité sont disponibles sur demande. La reproduction de ce document n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 1 page(s). 
Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l'essai. Seules certaines prestations rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. Elles 
sont identifiées par le symbole *.



Eurofins Analyses pour le Bâtiment Sud SAS

BUREAU VERITAS EXPLOITATION SAS

Monsieur Teddy ROUSSEL
Les Algorythmes Bât. Pythagore

2000 Route Des Lucioles - CS 80055

06901 SOPHIA ANTIPOLIS CEDEX

RAPPORT D'ANALYSE D'AMIANTE DANS LES MATERIAUX

Version du : 11/04/2019  11:07N° de rapport d'analyse : AR-19-KE-032916-02 Page 1/1

Annule et remplace la version AR-19-KE-032916-01 du 08/04/2019 à 23:28, qui doit être détruite ou nous être renvoyée.

Dossier N° : 19KE010237 Date de réception : 03/04/2019 Date d'analyse : 05/04/2019

Référence Dossier : 
1510797386/7261631/S1/1/1_7261631/1/2

N° 
éch.

Référence
client

Technique 
utilisée

Description visuelle Préparation

Nb Type

Résultats

BV3EU9860 Réf. prél : P10 RDC/ 
007/Poteau - Enduit

 010
 

METMatériau de type peinture 
(beige) + (marron) ; matériau 
semi-dur de type enduit (blanc) 
+ (gris) + (blanc)

1 Calcination 
et/ou attaque 

acide (méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante 
non détectées

*

Méthode d'analyse employée pour la recherche qualitative des fibres d'amiante dans les matériaux :

Traitement par une méthode interne (mode opératoire T-PM-WO22725) en vue d'une identification des fibres au 

Microscope Electronique à Transmission (MET) selon parties utiles de la norme NFX 43-050.

NB 1 : Sauf information contraire sur ce rapport, le laboratoire effectue une analyse couche par couche de l'échantillon transmis par le demandeur. Des 
composants décrits simultanément dans une même couche n'ont pas pu faire l'objet de prises d'essai séparées pour l'analyse.
NB 2 : "Fibres d'amiante non détectées" au MOLP, signifie que la couche peut renfermer une teneur inférieure à la limite de détection garantie de fibre 
d'amiante optiquement observable.
Pour être optiquement observable, une fibre doit avoir un diamètre supérieur à 0,2 µm. 
"Fibres d'amiante non détectées " au MET signifie que la couche peut renfermer une teneur inférieure à la limite de détection garantie de fibre d'amiante.
NB 3 : Pour la recherche d'amiante dans les matériaux, la limite de détection garantie par prise d'essai dans les matériaux (en MOLP et /ou en MET)  est 
de 0.1% en masse.

Marie Vigouroux
Technicien Analyste en Microscopie

ACCREDITATION
N° 1- 5922

Portée disponible sur  
www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour le Bâtiment Sud SAS

75 Avenue de Pascalet
F-30310 VERGEZE, FRANCE
Tél: +33 4 66 73 15 73 - Fax: +33 3 88 91 65 31 - Site Web: www.eurofins.fr/hdb
S.A.S. au capital de 1 600 000€  RCS Nîmes  SIRET 804 354 819 00018  TVA FR28 804 354 819  APE 7120B

 

Tous les éléments de traçabilité sont disponibles sur demande. La reproduction de ce document n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 1 page(s). 
Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l'essai. Seules certaines prestations rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. Elles 
sont identifiées par le symbole *.



Eurofins Analyses pour le Bâtiment Sud SAS

BUREAU VERITAS EXPLOITATION SAS

Monsieur Teddy ROUSSEL
Les Algorythmes Bât. Pythagore

2000 Route Des Lucioles - CS 80055

06901 SOPHIA ANTIPOLIS CEDEX

RAPPORT D'ANALYSE D'AMIANTE DANS LES MATERIAUX

Version du : 11/04/2019  11:08N° de rapport d'analyse : AR-19-KE-032917-02 Page 1/1

Annule et remplace la version AR-19-KE-032917-01 du 08/04/2019 à 23:28, qui doit être détruite ou nous être renvoyée.

Dossier N° : 19KE010237 Date de réception : 03/04/2019 Date d'analyse : 05/04/2019

Référence Dossier : 
1510797386/7261631/S1/1/1_7261631/1/2

N° 
éch.

Référence
client

Technique 
utilisée

Description visuelle Préparation

Nb Type

Résultats

BV3EU9861 Réf. prél : P11 RDC/ 
007/Plafond - Enduit

 011
 

METMatériau semi-dur de type 
enduit (blanc) + (gris)

1 Calcination 
et/ou attaque 

acide (méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante 
non détectées

*

Méthode d'analyse employée pour la recherche qualitative des fibres d'amiante dans les matériaux :

Traitement par une méthode interne (mode opératoire T-PM-WO22725) en vue d'une identification des fibres au 

Microscope Electronique à Transmission (MET) selon parties utiles de la norme NFX 43-050.

NB 1 : Sauf information contraire sur ce rapport, le laboratoire effectue une analyse couche par couche de l'échantillon transmis par le demandeur. Des 
composants décrits simultanément dans une même couche n'ont pas pu faire l'objet de prises d'essai séparées pour l'analyse.
NB 2 : "Fibres d'amiante non détectées" au MOLP, signifie que la couche peut renfermer une teneur inférieure à la limite de détection garantie de fibre 
d'amiante optiquement observable.
Pour être optiquement observable, une fibre doit avoir un diamètre supérieur à 0,2 µm. 
"Fibres d'amiante non détectées " au MET signifie que la couche peut renfermer une teneur inférieure à la limite de détection garantie de fibre d'amiante.
NB 3 : Pour la recherche d'amiante dans les matériaux, la limite de détection garantie par prise d'essai dans les matériaux (en MOLP et /ou en MET)  est 
de 0.1% en masse.

Marie Vigouroux
Technicien Analyste en Microscopie

ACCREDITATION
N° 1- 5922

Portée disponible sur  
www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour le Bâtiment Sud SAS

75 Avenue de Pascalet
F-30310 VERGEZE, FRANCE
Tél: +33 4 66 73 15 73 - Fax: +33 3 88 91 65 31 - Site Web: www.eurofins.fr/hdb
S.A.S. au capital de 1 600 000€  RCS Nîmes  SIRET 804 354 819 00018  TVA FR28 804 354 819  APE 7120B

 

Tous les éléments de traçabilité sont disponibles sur demande. La reproduction de ce document n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 1 page(s). 
Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l'essai. Seules certaines prestations rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. Elles 
sont identifiées par le symbole *.



Eurofins Analyses pour le Bâtiment Sud SAS

BUREAU VERITAS EXPLOITATION SAS

Monsieur Teddy ROUSSEL
Les Algorythmes Bât. Pythagore

2000 Route Des Lucioles - CS 80055

06901 SOPHIA ANTIPOLIS CEDEX

RAPPORT D'ANALYSE D'AMIANTE DANS LES MATERIAUX

Version du : 11/04/2019  11:08N° de rapport d'analyse : AR-19-KE-032918-02 Page 1/1

Annule et remplace la version AR-19-KE-032918-01 du 08/04/2019 à 23:28, qui doit être détruite ou nous être renvoyée.

Dossier N° : 19KE010237 Date de réception : 03/04/2019 Date d'analyse : 05/04/2019

Référence Dossier : 
1510797386/7261631/S1/1/1_7261631/1/2

N° 
éch.

Référence
client

Technique 
utilisée

Description visuelle Préparation

Nb Type

Résultats

BV3EU9862 Réf. prél : P12 RDC/ 
007/Plafond - Enduit

 012
 

METMatériau semi-dur de type 
enduit (gris)

1 Calcination 
et/ou attaque 

acide (méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante 
non détectées

*

Méthode d'analyse employée pour la recherche qualitative des fibres d'amiante dans les matériaux :

Traitement par une méthode interne (mode opératoire T-PM-WO22725) en vue d'une identification des fibres au 

Microscope Electronique à Transmission (MET) selon parties utiles de la norme NFX 43-050.

NB 1 : Sauf information contraire sur ce rapport, le laboratoire effectue une analyse couche par couche de l'échantillon transmis par le demandeur. Des 
composants décrits simultanément dans une même couche n'ont pas pu faire l'objet de prises d'essai séparées pour l'analyse.
NB 2 : "Fibres d'amiante non détectées" au MOLP, signifie que la couche peut renfermer une teneur inférieure à la limite de détection garantie de fibre 
d'amiante optiquement observable.
Pour être optiquement observable, une fibre doit avoir un diamètre supérieur à 0,2 µm. 
"Fibres d'amiante non détectées " au MET signifie que la couche peut renfermer une teneur inférieure à la limite de détection garantie de fibre d'amiante.
NB 3 : Pour la recherche d'amiante dans les matériaux, la limite de détection garantie par prise d'essai dans les matériaux (en MOLP et /ou en MET)  est 
de 0.1% en masse.

Marie Vigouroux
Technicien Analyste en Microscopie
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N° 1- 5922

Portée disponible sur  
www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour le Bâtiment Sud SAS

75 Avenue de Pascalet
F-30310 VERGEZE, FRANCE
Tél: +33 4 66 73 15 73 - Fax: +33 3 88 91 65 31 - Site Web: www.eurofins.fr/hdb
S.A.S. au capital de 1 600 000€  RCS Nîmes  SIRET 804 354 819 00018  TVA FR28 804 354 819  APE 7120B

 

Tous les éléments de traçabilité sont disponibles sur demande. La reproduction de ce document n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 1 page(s). 
Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l'essai. Seules certaines prestations rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. Elles 
sont identifiées par le symbole *.



Eurofins Analyses pour le Bâtiment Sud SAS

BUREAU VERITAS EXPLOITATION SAS

Monsieur Teddy ROUSSEL
Les Algorythmes Bât. Pythagore

2000 Route Des Lucioles - CS 80055

06901 SOPHIA ANTIPOLIS CEDEX

RAPPORT D'ANALYSE D'AMIANTE DANS LES MATERIAUX

Version du : 11/04/2019  11:08N° de rapport d'analyse : AR-19-KE-032919-02 Page 1/1

Annule et remplace la version AR-19-KE-032919-01 du 08/04/2019 à 23:29, qui doit être détruite ou nous être renvoyée.

Dossier N° : 19KE010237 Date de réception : 03/04/2019 Date d'analyse : 05/04/2019

Référence Dossier : 
1510797386/7261631/S1/1/1_7261631/1/2

N° 
éch.

Référence
client

Technique 
utilisée

Description visuelle Préparation

Nb Type

Résultats

BV3EU9863 Réf. prél : P13 RDC/ 
049/Mur - Enduit - (ouverture)

 013
 

METMatériau de type peinture 
(blanc) ; matériau (jaune) ; 
matériau semi-dur de type 
enduit (blanc)

1 Calcination 
et/ou attaque 

acide (méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante 
non détectées

*

Méthode d'analyse employée pour la recherche qualitative des fibres d'amiante dans les matériaux :

Traitement par une méthode interne (mode opératoire T-PM-WO22725) en vue d'une identification des fibres au 

Microscope Electronique à Transmission (MET) selon parties utiles de la norme NFX 43-050.

NB 1 : Sauf information contraire sur ce rapport, le laboratoire effectue une analyse couche par couche de l'échantillon transmis par le demandeur. Des 
composants décrits simultanément dans une même couche n'ont pas pu faire l'objet de prises d'essai séparées pour l'analyse.
NB 2 : "Fibres d'amiante non détectées" au MOLP, signifie que la couche peut renfermer une teneur inférieure à la limite de détection garantie de fibre 
d'amiante optiquement observable.
Pour être optiquement observable, une fibre doit avoir un diamètre supérieur à 0,2 µm. 
"Fibres d'amiante non détectées " au MET signifie que la couche peut renfermer une teneur inférieure à la limite de détection garantie de fibre d'amiante.
NB 3 : Pour la recherche d'amiante dans les matériaux, la limite de détection garantie par prise d'essai dans les matériaux (en MOLP et /ou en MET)  est 
de 0.1% en masse.

Marie Vigouroux
Technicien Analyste en Microscopie
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N° 1- 5922

Portée disponible sur  
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Eurofins Analyses pour le Bâtiment Sud SAS

75 Avenue de Pascalet
F-30310 VERGEZE, FRANCE
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S.A.S. au capital de 1 600 000€  RCS Nîmes  SIRET 804 354 819 00018  TVA FR28 804 354 819  APE 7120B

 

Tous les éléments de traçabilité sont disponibles sur demande. La reproduction de ce document n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 1 page(s). 
Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l'essai. Seules certaines prestations rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. Elles 
sont identifiées par le symbole *.



Eurofins Analyses pour le Bâtiment Sud SAS

BUREAU VERITAS EXPLOITATION SAS

Monsieur Teddy ROUSSEL
Les Algorythmes Bât. Pythagore

2000 Route Des Lucioles - CS 80055

06901 SOPHIA ANTIPOLIS CEDEX

RAPPORT D'ANALYSE D'AMIANTE DANS LES MATERIAUX

Version du : 11/04/2019  11:08N° de rapport d'analyse : AR-19-KE-032920-02 Page 1/1

Annule et remplace la version AR-19-KE-032920-01 du 08/04/2019 à 23:29, qui doit être détruite ou nous être renvoyée.

Dossier N° : 19KE010237 Date de réception : 03/04/2019 Date d'analyse : 05/04/2019

Référence Dossier : 
1510797386/7261631/S1/1/1_7261631/1/2

N° 
éch.

Référence
client

Technique 
utilisée

Description visuelle Préparation

Nb Type

Résultats

BV3EU9864 Réf. prél : P14 RDC/ 
049/Revêtement du mur - Colle 
de plinthe

 014
 (1)

METMatériau dur de type 
ciment-colle (gris) (foncé) ; 
matériau semi-dur (blanc)

1 Calcination 
et/ou attaque 

acide (méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante de 
type chrysotile

*

Méthode d'analyse employée pour la recherche qualitative des fibres d'amiante dans les matériaux :

Traitement par une méthode interne (mode opératoire T-PM-WO22725) en vue d'une identification des fibres au 

Microscope Electronique à Transmission (MET) selon parties utiles de la norme NFX 43-050.

NB 1 : Sauf information contraire sur ce rapport, le laboratoire effectue une analyse couche par couche de l'échantillon transmis par le demandeur. Des 
composants décrits simultanément dans une même couche n'ont pas pu faire l'objet de prises d'essai séparées pour l'analyse.
NB 2 : "Fibres d'amiante non détectées" au MOLP, signifie que la couche peut renfermer une teneur inférieure à la limite de détection garantie de fibre 
d'amiante optiquement observable.
Pour être optiquement observable, une fibre doit avoir un diamètre supérieur à 0,2 µm. 
"Fibres d'amiante non détectées " au MET signifie que la couche peut renfermer une teneur inférieure à la limite de détection garantie de fibre d'amiante.
NB 3 : Pour la recherche d'amiante dans les matériaux, la limite de détection garantie par prise d'essai dans les matériaux (en MOLP et /ou en MET)  est 
de 0.1% en masse.

Observation(s) échantillon(s)

(1) La teneur en fibres d’amiante détectée est proche de la limite de détection. Plusieurs prises d’essais ont été 
réalisées et ont permis de confirmer le résultat.

Marie Vigouroux
Technicien Analyste en Microscopie
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Eurofins Analyses pour le Bâtiment Sud SAS

BUREAU VERITAS EXPLOITATION SAS

Monsieur Teddy ROUSSEL
Les Algorythmes Bât. Pythagore

2000 Route Des Lucioles - CS 80055

06901 SOPHIA ANTIPOLIS CEDEX

RAPPORT D'ANALYSE D'AMIANTE DANS LES MATERIAUX

Version du : 11/04/2019  11:08N° de rapport d'analyse : AR-19-KE-032921-02 Page 1/1

Annule et remplace la version AR-19-KE-032921-01 du 08/04/2019 à 23:29, qui doit être détruite ou nous être renvoyée.

Dossier N° : 19KE010237 Date de réception : 03/04/2019 Date d'analyse : 05/04/2019

Référence Dossier : 
1510797386/7261631/S1/1/1_7261631/1/2

N° 
éch.

Référence
client

Technique 
utilisée

Description visuelle Préparation

Nb Type

Résultats

BV3EU9865 Réf. prél : P15 RDC/ 
049/Mur - Enduit - (ouverture 2)

 015
 

METMatériau de type peinture 
(jaune) + (de différentes 
couleurs) ; matériau semi-dur 
de type enduit (blanc)

1 Calcination 
et/ou attaque 

acide (méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante 
non détectées

*

Méthode d'analyse employée pour la recherche qualitative des fibres d'amiante dans les matériaux :

Traitement par une méthode interne (mode opératoire T-PM-WO22725) en vue d'une identification des fibres au 

Microscope Electronique à Transmission (MET) selon parties utiles de la norme NFX 43-050.

NB 1 : Sauf information contraire sur ce rapport, le laboratoire effectue une analyse couche par couche de l'échantillon transmis par le demandeur. Des 
composants décrits simultanément dans une même couche n'ont pas pu faire l'objet de prises d'essai séparées pour l'analyse.
NB 2 : "Fibres d'amiante non détectées" au MOLP, signifie que la couche peut renfermer une teneur inférieure à la limite de détection garantie de fibre 
d'amiante optiquement observable.
Pour être optiquement observable, une fibre doit avoir un diamètre supérieur à 0,2 µm. 
"Fibres d'amiante non détectées " au MET signifie que la couche peut renfermer une teneur inférieure à la limite de détection garantie de fibre d'amiante.
NB 3 : Pour la recherche d'amiante dans les matériaux, la limite de détection garantie par prise d'essai dans les matériaux (en MOLP et /ou en MET)  est 
de 0.1% en masse.

Marie Vigouroux
Technicien Analyste en Microscopie
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Eurofins Analyses pour le Bâtiment Sud SAS

BUREAU VERITAS EXPLOITATION SAS

Monsieur Teddy ROUSSEL
Les Algorythmes Bât. Pythagore

2000 Route Des Lucioles - CS 80055

06901 SOPHIA ANTIPOLIS CEDEX

RAPPORT D'ANALYSE D'AMIANTE DANS LES MATERIAUX

Version du : 11/04/2019  11:08N° de rapport d'analyse : AR-19-KE-032922-02 Page 1/1

Annule et remplace la version AR-19-KE-032922-01 du 08/04/2019 à 23:29, qui doit être détruite ou nous être renvoyée.

Dossier N° : 19KE010237 Date de réception : 03/04/2019 Date d'analyse : 05/04/2019

Référence Dossier : 
1510797386/7261631/S1/1/1_7261631/1/2

N° 
éch.

Référence
client

Technique 
utilisée

Description visuelle Préparation

Nb Type

Résultats

BV3EU9866 Réf. prél : P16 RDC/ 
049/Mur - Enduit - (plaque de 
plâtre + enduit porteur)

 016
 

METMatériau de type peinture 
(blanc) ; matériau souple 
fibreux de type papier, carton 
(marron) ; matériau semi-dur 
de type plâtre (blanc)

1 Calcination 
et/ou attaque 

acide (méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante 
non détectées

*

Méthode d'analyse employée pour la recherche qualitative des fibres d'amiante dans les matériaux :

Traitement par une méthode interne (mode opératoire T-PM-WO22725) en vue d'une identification des fibres au 

Microscope Electronique à Transmission (MET) selon parties utiles de la norme NFX 43-050.

NB 1 : Sauf information contraire sur ce rapport, le laboratoire effectue une analyse couche par couche de l'échantillon transmis par le demandeur. Des 
composants décrits simultanément dans une même couche n'ont pas pu faire l'objet de prises d'essai séparées pour l'analyse.
NB 2 : "Fibres d'amiante non détectées" au MOLP, signifie que la couche peut renfermer une teneur inférieure à la limite de détection garantie de fibre 
d'amiante optiquement observable.
Pour être optiquement observable, une fibre doit avoir un diamètre supérieur à 0,2 µm. 
"Fibres d'amiante non détectées " au MET signifie que la couche peut renfermer une teneur inférieure à la limite de détection garantie de fibre d'amiante.
NB 3 : Pour la recherche d'amiante dans les matériaux, la limite de détection garantie par prise d'essai dans les matériaux (en MOLP et /ou en MET)  est 
de 0.1% en masse.

Marie Vigouroux
Technicien Analyste en Microscopie
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Eurofins Analyses pour le Bâtiment Sud SAS

BUREAU VERITAS EXPLOITATION SAS

Monsieur Teddy ROUSSEL
Les Algorythmes Bât. Pythagore

2000 Route Des Lucioles - CS 80055

06901 SOPHIA ANTIPOLIS CEDEX

RAPPORT D'ANALYSE D'AMIANTE DANS LES MATERIAUX

Version du : 11/04/2019  11:08N° de rapport d'analyse : AR-19-KE-032923-02 Page 1/1

Annule et remplace la version AR-19-KE-032923-01 du 08/04/2019 à 23:29, qui doit être détruite ou nous être renvoyée.

Dossier N° : 19KE010237 Date de réception : 03/04/2019 Date d'analyse : 05/04/2019

Référence Dossier : 
1510797386/7261631/S1/1/1_7261631/1/2

N° 
éch.

Référence
client

Technique 
utilisée

Description visuelle Préparation

Nb Type

Résultats

BV3EU9867 Réf. prél : P17 RDC/ 
049/Plafond - Enduit

 017
 

METMatériau de type peinture 
(blanc) + (jaune) ; matériau 
semi-dur de type enduit (blanc) 
; matériau (marron)

1 Calcination 
et/ou attaque 

acide (méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante 
non détectées

*

Méthode d'analyse employée pour la recherche qualitative des fibres d'amiante dans les matériaux :

Traitement par une méthode interne (mode opératoire T-PM-WO22725) en vue d'une identification des fibres au 

Microscope Electronique à Transmission (MET) selon parties utiles de la norme NFX 43-050.

NB 1 : Sauf information contraire sur ce rapport, le laboratoire effectue une analyse couche par couche de l'échantillon transmis par le demandeur. Des 
composants décrits simultanément dans une même couche n'ont pas pu faire l'objet de prises d'essai séparées pour l'analyse.
NB 2 : "Fibres d'amiante non détectées" au MOLP, signifie que la couche peut renfermer une teneur inférieure à la limite de détection garantie de fibre 
d'amiante optiquement observable.
Pour être optiquement observable, une fibre doit avoir un diamètre supérieur à 0,2 µm. 
"Fibres d'amiante non détectées " au MET signifie que la couche peut renfermer une teneur inférieure à la limite de détection garantie de fibre d'amiante.
NB 3 : Pour la recherche d'amiante dans les matériaux, la limite de détection garantie par prise d'essai dans les matériaux (en MOLP et /ou en MET)  est 
de 0.1% en masse.

Marie Vigouroux
Technicien Analyste en Microscopie

ACCREDITATION
N° 1- 5922

Portée disponible sur  
www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour le Bâtiment Sud SAS

75 Avenue de Pascalet
F-30310 VERGEZE, FRANCE
Tél: +33 4 66 73 15 73 - Fax: +33 3 88 91 65 31 - Site Web: www.eurofins.fr/hdb
S.A.S. au capital de 1 600 000€  RCS Nîmes  SIRET 804 354 819 00018  TVA FR28 804 354 819  APE 7120B

 

Tous les éléments de traçabilité sont disponibles sur demande. La reproduction de ce document n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 1 page(s). 
Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l'essai. Seules certaines prestations rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. Elles 
sont identifiées par le symbole *.



Eurofins Analyses pour le Bâtiment Sud SAS

BUREAU VERITAS EXPLOITATION SAS

Monsieur Teddy ROUSSEL
Les Algorythmes Bât. Pythagore

2000 Route Des Lucioles - CS 80055

06901 SOPHIA ANTIPOLIS CEDEX

RAPPORT D'ANALYSE D'AMIANTE DANS LES MATERIAUX

Version du : 11/04/2019  11:08N° de rapport d'analyse : AR-19-KE-032924-02 Page 1/1

Annule et remplace la version AR-19-KE-032924-01 du 08/04/2019 à 23:29, qui doit être détruite ou nous être renvoyée.

Dossier N° : 19KE010237 Date de réception : 03/04/2019 Date d'analyse : 05/04/2019

Référence Dossier : 
1510797386/7261631/S1/1/1_7261631/1/2

N° 
éch.

Référence
client

Technique 
utilisée

Description visuelle Préparation

Nb Type

Résultats

BV3EU9868 Réf. prél : P18 RDC/ 
052/Revêtement du mur - Colle 
de plinthe

 018
 

METMatériau dur de type 
ciment-colle (gris)

1 Calcination 
et/ou attaque 

acide (méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante 
non détectées

*

Méthode d'analyse employée pour la recherche qualitative des fibres d'amiante dans les matériaux :

Traitement par une méthode interne (mode opératoire T-PM-WO22725) en vue d'une identification des fibres au 

Microscope Electronique à Transmission (MET) selon parties utiles de la norme NFX 43-050.

NB 1 : Sauf information contraire sur ce rapport, le laboratoire effectue une analyse couche par couche de l'échantillon transmis par le demandeur. Des 
composants décrits simultanément dans une même couche n'ont pas pu faire l'objet de prises d'essai séparées pour l'analyse.
NB 2 : "Fibres d'amiante non détectées" au MOLP, signifie que la couche peut renfermer une teneur inférieure à la limite de détection garantie de fibre 
d'amiante optiquement observable.
Pour être optiquement observable, une fibre doit avoir un diamètre supérieur à 0,2 µm. 
"Fibres d'amiante non détectées " au MET signifie que la couche peut renfermer une teneur inférieure à la limite de détection garantie de fibre d'amiante.
NB 3 : Pour la recherche d'amiante dans les matériaux, la limite de détection garantie par prise d'essai dans les matériaux (en MOLP et /ou en MET)  est 
de 0.1% en masse.

Marie Vigouroux
Technicien Analyste en Microscopie
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Eurofins Analyses pour le Bâtiment Sud SAS

BUREAU VERITAS EXPLOITATION SAS

Monsieur Teddy ROUSSEL
Les Algorythmes Bât. Pythagore

2000 Route Des Lucioles - CS 80055

06901 SOPHIA ANTIPOLIS CEDEX

RAPPORT D'ANALYSE D'AMIANTE DANS LES MATERIAUX

Version du : 11/04/2019  11:08N° de rapport d'analyse : AR-19-KE-032925-02 Page 1/1

Annule et remplace la version AR-19-KE-032925-01 du 08/04/2019 à 23:29, qui doit être détruite ou nous être renvoyée.

Dossier N° : 19KE010237 Date de réception : 03/04/2019 Date d'analyse : 05/04/2019

Référence Dossier : 
1510797386/7261631/S1/1/1_7261631/1/2

N° 
éch.

Référence
client

Technique 
utilisée

Description visuelle Préparation

Nb Type

Résultats

BV3EU9869 Réf. prél : P19 RDC/ 
052/Mur - Enduit - (ouverture 2)

 019
 

METMatériau de type peinture 
(beige) + (de différentes 
couleurs) ; matériau semi-dur 
de type enduit (blanc) + (gris)

1 Calcination 
et/ou attaque 

acide (méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante 
non détectées

*

Méthode d'analyse employée pour la recherche qualitative des fibres d'amiante dans les matériaux :

Traitement par une méthode interne (mode opératoire T-PM-WO22725) en vue d'une identification des fibres au 

Microscope Electronique à Transmission (MET) selon parties utiles de la norme NFX 43-050.

NB 1 : Sauf information contraire sur ce rapport, le laboratoire effectue une analyse couche par couche de l'échantillon transmis par le demandeur. Des 
composants décrits simultanément dans une même couche n'ont pas pu faire l'objet de prises d'essai séparées pour l'analyse.
NB 2 : "Fibres d'amiante non détectées" au MOLP, signifie que la couche peut renfermer une teneur inférieure à la limite de détection garantie de fibre 
d'amiante optiquement observable.
Pour être optiquement observable, une fibre doit avoir un diamètre supérieur à 0,2 µm. 
"Fibres d'amiante non détectées " au MET signifie que la couche peut renfermer une teneur inférieure à la limite de détection garantie de fibre d'amiante.
NB 3 : Pour la recherche d'amiante dans les matériaux, la limite de détection garantie par prise d'essai dans les matériaux (en MOLP et /ou en MET)  est 
de 0.1% en masse.

Marie Vigouroux
Technicien Analyste en Microscopie
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Eurofins Analyses pour le Bâtiment Sud SAS

BUREAU VERITAS EXPLOITATION SAS

Monsieur Teddy ROUSSEL
Les Algorythmes Bât. Pythagore

2000 Route Des Lucioles - CS 80055

06901 SOPHIA ANTIPOLIS CEDEX

RAPPORT D'ANALYSE D'AMIANTE DANS LES MATERIAUX

Version du : 11/04/2019  11:08N° de rapport d'analyse : AR-19-KE-032926-02 Page 1/1

Annule et remplace la version AR-19-KE-032926-01 du 08/04/2019 à 23:29, qui doit être détruite ou nous être renvoyée.

Dossier N° : 19KE010237 Date de réception : 03/04/2019 Date d'analyse : 06/04/2019

Référence Dossier : 
1510797386/7261631/S1/1/1_7261631/1/2

N° 
éch.

Référence
client

Technique 
utilisée

Description visuelle Préparation

Nb Type

Résultats

BV3EU9870 Réf. prél : P20 RDC/ 
052/Plafond - Enduit

 020
 

METMatériau de type peinture 
(blanc) + (jaune) ; matériau 
semi-dur de type enduit (blanc) 
; matériau (marron)

1 Calcination 
et/ou attaque 

acide (méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante 
non détectées

*

Méthode d'analyse employée pour la recherche qualitative des fibres d'amiante dans les matériaux :

Traitement par une méthode interne (mode opératoire T-PM-WO22725) en vue d'une identification des fibres au 

Microscope Electronique à Transmission (MET) selon parties utiles de la norme NFX 43-050.

NB 1 : Sauf information contraire sur ce rapport, le laboratoire effectue une analyse couche par couche de l'échantillon transmis par le demandeur. Des 
composants décrits simultanément dans une même couche n'ont pas pu faire l'objet de prises d'essai séparées pour l'analyse.
NB 2 : "Fibres d'amiante non détectées" au MOLP, signifie que la couche peut renfermer une teneur inférieure à la limite de détection garantie de fibre 
d'amiante optiquement observable.
Pour être optiquement observable, une fibre doit avoir un diamètre supérieur à 0,2 µm. 
"Fibres d'amiante non détectées " au MET signifie que la couche peut renfermer une teneur inférieure à la limite de détection garantie de fibre d'amiante.
NB 3 : Pour la recherche d'amiante dans les matériaux, la limite de détection garantie par prise d'essai dans les matériaux (en MOLP et /ou en MET)  est 
de 0.1% en masse.

Marie Vigouroux
Technicien Analyste en Microscopie
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Eurofins Analyses pour le Bâtiment Sud SAS

BUREAU VERITAS EXPLOITATION SAS

Monsieur Teddy ROUSSEL
Les Algorythmes Bât. Pythagore

2000 Route Des Lucioles - CS 80055

06901 SOPHIA ANTIPOLIS CEDEX

RAPPORT D'ANALYSE D'AMIANTE DANS LES MATERIAUX

Version du : 11/04/2019  11:08N° de rapport d'analyse : AR-19-KE-032927-02 Page 1/1

Annule et remplace la version AR-19-KE-032927-01 du 08/04/2019 à 23:29, qui doit être détruite ou nous être renvoyée.

Dossier N° : 19KE010237 Date de réception : 03/04/2019 Date d'analyse : 06/04/2019

Référence Dossier : 
1510797386/7261631/S1/1/1_7261631/1/2

N° 
éch.

Référence
client

Technique 
utilisée

Description visuelle Préparation

Nb Type

Résultats

BV3EU9871 Réf. prél : P21 RDC/ 
002/Mur - Enduit - (sur plaque de 
plâtre)

 021
 

METMatériau de type peinture 
(jaune) ; matériau souple 
fibreux de type papier, carton 
(marron) ; matériau semi-dur 
de type plâtre (blanc)

1 Calcination 
et/ou attaque 

acide (méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante 
non détectées

*

Méthode d'analyse employée pour la recherche qualitative des fibres d'amiante dans les matériaux :

Traitement par une méthode interne (mode opératoire T-PM-WO22725) en vue d'une identification des fibres au 

Microscope Electronique à Transmission (MET) selon parties utiles de la norme NFX 43-050.

NB 1 : Sauf information contraire sur ce rapport, le laboratoire effectue une analyse couche par couche de l'échantillon transmis par le demandeur. Des 
composants décrits simultanément dans une même couche n'ont pas pu faire l'objet de prises d'essai séparées pour l'analyse.
NB 2 : "Fibres d'amiante non détectées" au MOLP, signifie que la couche peut renfermer une teneur inférieure à la limite de détection garantie de fibre 
d'amiante optiquement observable.
Pour être optiquement observable, une fibre doit avoir un diamètre supérieur à 0,2 µm. 
"Fibres d'amiante non détectées " au MET signifie que la couche peut renfermer une teneur inférieure à la limite de détection garantie de fibre d'amiante.
NB 3 : Pour la recherche d'amiante dans les matériaux, la limite de détection garantie par prise d'essai dans les matériaux (en MOLP et /ou en MET)  est 
de 0.1% en masse.

Marie Vigouroux
Technicien Analyste en Microscopie
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S.A.S. au capital de 1 600 000€  RCS Nîmes  SIRET 804 354 819 00018  TVA FR28 804 354 819  APE 7120B

 

Tous les éléments de traçabilité sont disponibles sur demande. La reproduction de ce document n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 1 page(s). 
Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l'essai. Seules certaines prestations rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. Elles 
sont identifiées par le symbole *.



Eurofins Analyses pour le Bâtiment Sud SAS

BUREAU VERITAS EXPLOITATION SAS

Monsieur Teddy ROUSSEL
Les Algorythmes Bât. Pythagore

2000 Route Des Lucioles - CS 80055

06901 SOPHIA ANTIPOLIS CEDEX

RAPPORT D'ANALYSE D'AMIANTE DANS LES MATERIAUX

Version du : 11/04/2019  11:09N° de rapport d'analyse : AR-19-KE-032928-02 Page 1/1

Annule et remplace la version AR-19-KE-032928-01 du 08/04/2019 à 23:29, qui doit être détruite ou nous être renvoyée.

Dossier N° : 19KE010237 Date de réception : 03/04/2019 Date d'analyse : 06/04/2019

Référence Dossier : 
1510797386/7261631/S1/1/1_7261631/1/2

N° 
éch.

Référence
client

Technique 
utilisée

Description visuelle Préparation

Nb Type

Résultats

BV3EU9872 Réf. prél : P22 RDC/ 
051/Mur - Enduit

 022
 

METMatériau de type peinture 
(jaune) ; matériau souple 
fibreux de type papier, carton 
(marron) ; matériau semi-dur 
de type enduit (plâtreux) 
(blanc)

1 Calcination 
et/ou attaque 

acide (méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante 
non détectées

*

Méthode d'analyse employée pour la recherche qualitative des fibres d'amiante dans les matériaux :

Traitement par une méthode interne (mode opératoire T-PM-WO22725) en vue d'une identification des fibres au 

Microscope Electronique à Transmission (MET) selon parties utiles de la norme NFX 43-050.

NB 1 : Sauf information contraire sur ce rapport, le laboratoire effectue une analyse couche par couche de l'échantillon transmis par le demandeur. Des 
composants décrits simultanément dans une même couche n'ont pas pu faire l'objet de prises d'essai séparées pour l'analyse.
NB 2 : "Fibres d'amiante non détectées" au MOLP, signifie que la couche peut renfermer une teneur inférieure à la limite de détection garantie de fibre 
d'amiante optiquement observable.
Pour être optiquement observable, une fibre doit avoir un diamètre supérieur à 0,2 µm. 
"Fibres d'amiante non détectées " au MET signifie que la couche peut renfermer une teneur inférieure à la limite de détection garantie de fibre d'amiante.
NB 3 : Pour la recherche d'amiante dans les matériaux, la limite de détection garantie par prise d'essai dans les matériaux (en MOLP et /ou en MET)  est 
de 0.1% en masse.

Marie Vigouroux
Technicien Analyste en Microscopie
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N° 1- 5922

Portée disponible sur  
www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour le Bâtiment Sud SAS

75 Avenue de Pascalet
F-30310 VERGEZE, FRANCE
Tél: +33 4 66 73 15 73 - Fax: +33 3 88 91 65 31 - Site Web: www.eurofins.fr/hdb
S.A.S. au capital de 1 600 000€  RCS Nîmes  SIRET 804 354 819 00018  TVA FR28 804 354 819  APE 7120B
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Eurofins Analyses pour le Bâtiment Sud SAS

BUREAU VERITAS EXPLOITATION SAS

Monsieur Teddy ROUSSEL
Les Algorythmes Bât. Pythagore

2000 Route Des Lucioles - CS 80055

06901 SOPHIA ANTIPOLIS CEDEX

RAPPORT D'ANALYSE D'AMIANTE DANS LES MATERIAUX

Version du : 11/04/2019  11:09N° de rapport d'analyse : AR-19-KE-032929-02 Page 1/1

Annule et remplace la version AR-19-KE-032929-01 du 08/04/2019 à 23:30, qui doit être détruite ou nous être renvoyée.

Dossier N° : 19KE010237 Date de réception : 03/04/2019 Date d'analyse : 06/04/2019

Référence Dossier : 
1510797386/7261631/S1/1/1_7261631/1/2

N° 
éch.

Référence
client

Technique 
utilisée

Description visuelle Préparation

Nb Type

Résultats

BV3EU9873 Réf. prél : P23 RDC/ 
001/Mur - Enduit - (sur plaque de 
plâtre)

 023
 

METMatériau de type peinture 
(jaune) + (de différentes 
couleurs) ; matériau semi-dur 
de type enduit (blanc) ; 
matériau souple fibreux de type 
papier, carton (marron)

1 Calcination 
et/ou attaque 

acide (méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante 
non détectées

*

Méthode d'analyse employée pour la recherche qualitative des fibres d'amiante dans les matériaux :

Traitement par une méthode interne (mode opératoire T-PM-WO22725) en vue d'une identification des fibres au 

Microscope Electronique à Transmission (MET) selon parties utiles de la norme NFX 43-050.

NB 1 : Sauf information contraire sur ce rapport, le laboratoire effectue une analyse couche par couche de l'échantillon transmis par le demandeur. Des 
composants décrits simultanément dans une même couche n'ont pas pu faire l'objet de prises d'essai séparées pour l'analyse.
NB 2 : "Fibres d'amiante non détectées" au MOLP, signifie que la couche peut renfermer une teneur inférieure à la limite de détection garantie de fibre 
d'amiante optiquement observable.
Pour être optiquement observable, une fibre doit avoir un diamètre supérieur à 0,2 µm. 
"Fibres d'amiante non détectées " au MET signifie que la couche peut renfermer une teneur inférieure à la limite de détection garantie de fibre d'amiante.
NB 3 : Pour la recherche d'amiante dans les matériaux, la limite de détection garantie par prise d'essai dans les matériaux (en MOLP et /ou en MET)  est 
de 0.1% en masse.

Marie Vigouroux
Technicien Analyste en Microscopie
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N° 1- 5922

Portée disponible sur  
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Eurofins Analyses pour le Bâtiment Sud SAS

75 Avenue de Pascalet
F-30310 VERGEZE, FRANCE
Tél: +33 4 66 73 15 73 - Fax: +33 3 88 91 65 31 - Site Web: www.eurofins.fr/hdb
S.A.S. au capital de 1 600 000€  RCS Nîmes  SIRET 804 354 819 00018  TVA FR28 804 354 819  APE 7120B

 

Tous les éléments de traçabilité sont disponibles sur demande. La reproduction de ce document n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 1 page(s). 
Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l'essai. Seules certaines prestations rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. Elles 
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Eurofins Analyses pour le Bâtiment Sud SAS

BUREAU VERITAS EXPLOITATION SAS

Monsieur Teddy ROUSSEL
Les Algorythmes Bât. Pythagore

2000 Route Des Lucioles - CS 80055

06901 SOPHIA ANTIPOLIS CEDEX

RAPPORT D'ANALYSE D'AMIANTE DANS LES MATERIAUX

Version du : 11/04/2019  11:09N° de rapport d'analyse : AR-19-KE-032930-02 Page 1/1

Annule et remplace la version AR-19-KE-032930-01 du 08/04/2019 à 23:30, qui doit être détruite ou nous être renvoyée.

Dossier N° : 19KE010237 Date de réception : 03/04/2019 Date d'analyse : 06/04/2019

Référence Dossier : 
1510797386/7261631/S1/1/1_7261631/1/2

N° 
éch.

Référence
client

Technique 
utilisée

Description visuelle Préparation

Nb Type

Résultats

BV3EU9874 Réf. prél : P24 RDC/ 
049/Revêtement de sol - Colle de 
carrelage

 024
 

METMatériau dur de type 
ciment-colle (blanc) ; matériau 
semi-dur (gris)

1 Calcination 
et/ou attaque 

acide (méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante 
non détectées

*

Méthode d'analyse employée pour la recherche qualitative des fibres d'amiante dans les matériaux :

Traitement par une méthode interne (mode opératoire T-PM-WO22725) en vue d'une identification des fibres au 

Microscope Electronique à Transmission (MET) selon parties utiles de la norme NFX 43-050.

NB 1 : Sauf information contraire sur ce rapport, le laboratoire effectue une analyse couche par couche de l'échantillon transmis par le demandeur. Des 
composants décrits simultanément dans une même couche n'ont pas pu faire l'objet de prises d'essai séparées pour l'analyse.
NB 2 : "Fibres d'amiante non détectées" au MOLP, signifie que la couche peut renfermer une teneur inférieure à la limite de détection garantie de fibre 
d'amiante optiquement observable.
Pour être optiquement observable, une fibre doit avoir un diamètre supérieur à 0,2 µm. 
"Fibres d'amiante non détectées " au MET signifie que la couche peut renfermer une teneur inférieure à la limite de détection garantie de fibre d'amiante.
NB 3 : Pour la recherche d'amiante dans les matériaux, la limite de détection garantie par prise d'essai dans les matériaux (en MOLP et /ou en MET)  est 
de 0.1% en masse.

Marie Vigouroux
Technicien Analyste en Microscopie
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N° 1- 5922
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S.A.S. au capital de 1 600 000€  RCS Nîmes  SIRET 804 354 819 00018  TVA FR28 804 354 819  APE 7120B

 

Tous les éléments de traçabilité sont disponibles sur demande. La reproduction de ce document n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 1 page(s). 
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Eurofins Analyses pour le Bâtiment Sud SAS

BUREAU VERITAS EXPLOITATION SAS

Monsieur Teddy ROUSSEL
Les Algorythmes Bât. Pythagore

2000 Route Des Lucioles - CS 80055

06901 SOPHIA ANTIPOLIS CEDEX

RAPPORT D'ANALYSE D'AMIANTE DANS LES MATERIAUX

Version du : 11/04/2019  11:09N° de rapport d'analyse : AR-19-KE-032931-02 Page 1/1

Annule et remplace la version AR-19-KE-032931-01 du 08/04/2019 à 23:30, qui doit être détruite ou nous être renvoyée.

Dossier N° : 19KE010237 Date de réception : 03/04/2019 Date d'analyse : 06/04/2019

Référence Dossier : 
1510797386/7261631/S1/1/1_7261631/1/2

N° 
éch.

Référence
client

Technique 
utilisée

Description visuelle Préparation

Nb Type

Résultats

BV3EU9875 Réf. prél : P25 RDC/ 
007/Mur - Enduit - (sur plaque de 
plâtre donnant sur préau)

 025
 

METMatériau de type peinture 
(beige) ; matériau souple 
fibreux de type papier, carton 
(blanc) + (marron) ; matériau 
semi-dur de type plâtre (blanc)

1 Calcination 
et/ou attaque 

acide (méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante 
non détectées

*

Méthode d'analyse employée pour la recherche qualitative des fibres d'amiante dans les matériaux :

Traitement par une méthode interne (mode opératoire T-PM-WO22725) en vue d'une identification des fibres au 

Microscope Electronique à Transmission (MET) selon parties utiles de la norme NFX 43-050.

NB 1 : Sauf information contraire sur ce rapport, le laboratoire effectue une analyse couche par couche de l'échantillon transmis par le demandeur. Des 
composants décrits simultanément dans une même couche n'ont pas pu faire l'objet de prises d'essai séparées pour l'analyse.
NB 2 : "Fibres d'amiante non détectées" au MOLP, signifie que la couche peut renfermer une teneur inférieure à la limite de détection garantie de fibre 
d'amiante optiquement observable.
Pour être optiquement observable, une fibre doit avoir un diamètre supérieur à 0,2 µm. 
"Fibres d'amiante non détectées " au MET signifie que la couche peut renfermer une teneur inférieure à la limite de détection garantie de fibre d'amiante.
NB 3 : Pour la recherche d'amiante dans les matériaux, la limite de détection garantie par prise d'essai dans les matériaux (en MOLP et /ou en MET)  est 
de 0.1% en masse.

Marie Vigouroux
Technicien Analyste en Microscopie
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S.A.S. au capital de 1 600 000€  RCS Nîmes  SIRET 804 354 819 00018  TVA FR28 804 354 819  APE 7120B

 

Tous les éléments de traçabilité sont disponibles sur demande. La reproduction de ce document n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 1 page(s). 
Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l'essai. Seules certaines prestations rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. Elles 
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Eurofins Analyses pour le Bâtiment Sud SAS

BUREAU VERITAS EXPLOITATION SAS

Monsieur Teddy ROUSSEL
Les Algorythmes Bât. Pythagore

2000 Route Des Lucioles - CS 80055

06901 SOPHIA ANTIPOLIS CEDEX

RAPPORT D'ANALYSE D'AMIANTE DANS LES MATERIAUX

Version du : 26/04/2019   9:24N° de rapport d'analyse : AR-19-KE-038652-01 Page 1/1

Dossier N° : 19KE012323 Date de réception : 23/04/2019 Date d'analyse : 24/04/2019

Référence Dossier : 
1510797386/7261631/S1/1/1_7261631/1/2

N° 
éch.

Référence
client

Technique 
utilisée

Description visuelle Préparation

Nb Type

Résultats

BV3EU9876 Réf. prél : P026 
RDC/ 049/Revêtement du mur - 
Colle de plinthe - (ciment)

 001
 

METMatériau dur de type carrelage, 
faïence (marron) (foncé) ; 
matériau dur de type 
ciment-colle (gris)

1 Calcination 
et/ou attaque 

acide (méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante 
non détectées

*

Méthode d'analyse employée pour la recherche qualitative des fibres d'amiante dans les matériaux :

Traitement par une méthode interne (mode opératoire T-PM-WO22725) en vue d'une identification des fibres au 

Microscope Electronique à Transmission (MET) selon parties utiles de la norme NFX 43-050.

NB 1 : Sauf information contraire sur ce rapport, le laboratoire effectue une analyse couche par couche de l'échantillon transmis par le demandeur. Des 
composants décrits simultanément dans une même couche n'ont pas pu faire l'objet de prises d'essai séparées pour l'analyse.
NB 2 : "Fibres d'amiante non détectées" au MOLP, signifie que la couche peut renfermer une teneur inférieure à la limite de détection garantie de fibre 
d'amiante optiquement observable.
Pour être optiquement observable, une fibre doit avoir un diamètre supérieur à 0,2 µm. 
"Fibres d'amiante non détectées " au MET signifie que la couche peut renfermer une teneur inférieure à la limite de détection garantie de fibre d'amiante.
NB 3 : Pour la recherche d'amiante dans les matériaux, la limite de détection garantie par prise d'essai dans les matériaux (en MOLP et /ou en MET)  est 
de 0.1% en masse.

Marie Vigouroux
Technicien Analyste en Microscopie
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Eurofins Analyses pour le Bâtiment Sud SAS

BUREAU VERITAS EXPLOITATION SAS

Monsieur Teddy ROUSSEL
Les Algorythmes Bât. Pythagore

2000 Route Des Lucioles - CS 80055

06901 SOPHIA ANTIPOLIS CEDEX

RAPPORT D'ANALYSE D'AMIANTE DANS LES MATERIAUX

Version du : 26/04/2019   9:25N° de rapport d'analyse : AR-19-KE-038653-01 Page 1/1

Dossier N° : 19KE012323 Date de réception : 23/04/2019 Date d'analyse : 24/04/2019

Référence Dossier : 
1510797386/7261631/S1/1/1_7261631/1/2

N° 
éch.

Référence
client

Technique 
utilisée

Description visuelle Préparation

Nb Type

Résultats

BV3EU9877 Réf. prél : P027 
RDC/ 049/Revêtement du mur - 
Colle de plinthe - (ciment)

 002
 

METMatériau dur de type carrelage, 
faïence (marron) (foncé) ; 
matériau dur de type 
ciment-colle (gris)

1 Calcination 
et/ou attaque 

acide (méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante 
non détectées

*

Méthode d'analyse employée pour la recherche qualitative des fibres d'amiante dans les matériaux :

Traitement par une méthode interne (mode opératoire T-PM-WO22725) en vue d'une identification des fibres au 

Microscope Electronique à Transmission (MET) selon parties utiles de la norme NFX 43-050.

NB 1 : Sauf information contraire sur ce rapport, le laboratoire effectue une analyse couche par couche de l'échantillon transmis par le demandeur. Des 
composants décrits simultanément dans une même couche n'ont pas pu faire l'objet de prises d'essai séparées pour l'analyse.
NB 2 : "Fibres d'amiante non détectées" au MOLP, signifie que la couche peut renfermer une teneur inférieure à la limite de détection garantie de fibre 
d'amiante optiquement observable.
Pour être optiquement observable, une fibre doit avoir un diamètre supérieur à 0,2 µm. 
"Fibres d'amiante non détectées " au MET signifie que la couche peut renfermer une teneur inférieure à la limite de détection garantie de fibre d'amiante.
NB 3 : Pour la recherche d'amiante dans les matériaux, la limite de détection garantie par prise d'essai dans les matériaux (en MOLP et /ou en MET)  est 
de 0.1% en masse.

Marie Vigouroux
Technicien Analyste en Microscopie
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N° 1- 5922

Portée disponible sur  
www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour le Bâtiment Sud SAS
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F-30310 VERGEZE, FRANCE
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Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l'essai. Seules certaines prestations rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. Elles 
sont identifiées par le symbole *.



Eurofins Analyses pour le Bâtiment Sud SAS

BUREAU VERITAS EXPLOITATION SAS

Monsieur Teddy ROUSSEL
Les Algorythmes Bât. Pythagore

2000 Route Des Lucioles - CS 80055

06901 SOPHIA ANTIPOLIS CEDEX

RAPPORT D'ANALYSE D'AMIANTE DANS LES MATERIAUX

Version du : 26/04/2019   9:25N° de rapport d'analyse : AR-19-KE-038654-01 Page 1/1

Dossier N° : 19KE012323 Date de réception : 23/04/2019 Date d'analyse : 24/04/2019

Référence Dossier : 
1510797386/7261631/S1/1/1_7261631/1/2

N° 
éch.

Référence
client

Technique 
utilisée

Description visuelle Préparation

Nb Type

Résultats

BV3EU9878 Réf. prél : P028 
RDC/ 049/Revêtement du mur - 
Colle de plinthe - (ciment)

 003
 (1)

METMatériau dur de type 
ciment-colle (gris)

1 Calcination 
et/ou attaque 

acide (méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante 
non détectées

*

Méthode d'analyse employée pour la recherche qualitative des fibres d'amiante dans les matériaux :

Traitement par une méthode interne (mode opératoire T-PM-WO22725) en vue d'une identification des fibres au 

Microscope Electronique à Transmission (MET) selon parties utiles de la norme NFX 43-050.

NB 1 : Sauf information contraire sur ce rapport, le laboratoire effectue une analyse couche par couche de l'échantillon transmis par le demandeur. Des 
composants décrits simultanément dans une même couche n'ont pas pu faire l'objet de prises d'essai séparées pour l'analyse.
NB 2 : "Fibres d'amiante non détectées" au MOLP, signifie que la couche peut renfermer une teneur inférieure à la limite de détection garantie de fibre 
d'amiante optiquement observable.
Pour être optiquement observable, une fibre doit avoir un diamètre supérieur à 0,2 µm. 
"Fibres d'amiante non détectées " au MET signifie que la couche peut renfermer une teneur inférieure à la limite de détection garantie de fibre d'amiante.
NB 3 : Pour la recherche d'amiante dans les matériaux, la limite de détection garantie par prise d'essai dans les matériaux (en MOLP et /ou en MET)  est 
de 0.1% en masse.

Observation(s) échantillon(s)

(1) Ce résultat a été confirmé par plusieurs prises d’essais concordantes

Marie Vigouroux
Technicien Analyste en Microscopie
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Eurofins Analyses pour le Bâtiment Sud SAS

BUREAU VERITAS EXPLOITATION SAS

Monsieur Teddy ROUSSEL
Les Algorythmes Bât. Pythagore

2000 Route Des Lucioles - CS 80055

06901 SOPHIA ANTIPOLIS CEDEX

RAPPORT D'ANALYSE D'AMIANTE DANS LES MATERIAUX
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N° 
éch.

Référence
client

Technique 
utilisée

Description visuelle Préparation

Nb Type

Résultats

BV3EU9879 Réf. prél : P029 
RDC/ 052/Revêtement du mur - 
Colle de plinthe - (ciment)

 004
 

METMatériau dur de type 
ciment-colle (gris) ; matériau 
semi-dur (blanc)

1 Calcination 
et/ou attaque 

acide (méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante 
non détectées

*

Méthode d'analyse employée pour la recherche qualitative des fibres d'amiante dans les matériaux :

Traitement par une méthode interne (mode opératoire T-PM-WO22725) en vue d'une identification des fibres au 

Microscope Electronique à Transmission (MET) selon parties utiles de la norme NFX 43-050.

NB 1 : Sauf information contraire sur ce rapport, le laboratoire effectue une analyse couche par couche de l'échantillon transmis par le demandeur. Des 
composants décrits simultanément dans une même couche n'ont pas pu faire l'objet de prises d'essai séparées pour l'analyse.
NB 2 : "Fibres d'amiante non détectées" au MOLP, signifie que la couche peut renfermer une teneur inférieure à la limite de détection garantie de fibre 
d'amiante optiquement observable.
Pour être optiquement observable, une fibre doit avoir un diamètre supérieur à 0,2 µm. 
"Fibres d'amiante non détectées " au MET signifie que la couche peut renfermer une teneur inférieure à la limite de détection garantie de fibre d'amiante.
NB 3 : Pour la recherche d'amiante dans les matériaux, la limite de détection garantie par prise d'essai dans les matériaux (en MOLP et /ou en MET)  est 
de 0.1% en masse.

Marie Vigouroux
Technicien Analyste en Microscopie

ACCREDITATION
N° 1- 5922
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Référence Dossier : 
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N° 
éch.

Référence
client

Technique 
utilisée

Description visuelle Préparation

Nb Type

Résultats

BV3EU9880 Réf. prél : P030 
RDC/ 002/Revêtement du mur - 
Colle de plinthe - (ciment)

 005
 

METMatériau dur de type carrelage, 
faïence (marron) (foncé) ; 
matériau dur de type 
ciment-colle (gris)

1 Calcination 
et/ou attaque 

acide (méthode 
interne de 
traitement)

Fibres d'amiante 
non détectées

*

Méthode d'analyse employée pour la recherche qualitative des fibres d'amiante dans les matériaux :

Traitement par une méthode interne (mode opératoire T-PM-WO22725) en vue d'une identification des fibres au 

Microscope Electronique à Transmission (MET) selon parties utiles de la norme NFX 43-050.

NB 1 : Sauf information contraire sur ce rapport, le laboratoire effectue une analyse couche par couche de l'échantillon transmis par le demandeur. Des 
composants décrits simultanément dans une même couche n'ont pas pu faire l'objet de prises d'essai séparées pour l'analyse.
NB 2 : "Fibres d'amiante non détectées" au MOLP, signifie que la couche peut renfermer une teneur inférieure à la limite de détection garantie de fibre 
d'amiante optiquement observable.
Pour être optiquement observable, une fibre doit avoir un diamètre supérieur à 0,2 µm. 
"Fibres d'amiante non détectées " au MET signifie que la couche peut renfermer une teneur inférieure à la limite de détection garantie de fibre d'amiante.
NB 3 : Pour la recherche d'amiante dans les matériaux, la limite de détection garantie par prise d'essai dans les matériaux (en MOLP et /ou en MET)  est 
de 0.1% en masse.

Marie Vigouroux
Technicien Analyste en Microscopie
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